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Ce rapport « Les droits dès le départ : 
Protection et éducation de la petite  
enfance » a été rédigé pour la Campagne 
mondiale pour l’éducation par Vernor 
Muñoz, ex-Rappor teur spécia l  des  
Nations Unies sur le droit de l’éducation.
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Introduction : la vision de la protection et l‘éducation 
de la petite enfance selon la Campagne mondiale pour 
l’éducation

Ce rapport, comme l’indique son titre, est destiné à 

mettre en évidence une vérité qui devrait être inconte-

stée : ni les droits ni l’éducation ne commencent le jour 

où un enfant entre à l’école primaire. Au contraire, 

comme l’affirme la Déclaration de Jomtien de 1990 (et 

tous les parents le savent bien), « l’apprentissage 

commence à la naissance », et chaque personne, quel 

que soit son âge, est habilitée à exercer ses droits, y 

compris le droit à la protection et l’éducation. Comme 

le rappelle le rapport, la protection et l’éducation de la 

petite enfance – notamment pour les plus vulnérables 

et défavorisés – figurent dans le premier objectif des 

six objectifs de l’Education pour tous approuvés par 

164 pays à Dakar en 2000, et sont affirmées comme 

un droit à part entière par de nombreux traités inter-

nationaux et régionaux. Pour la Campagne mondiale 

pour l’éducation, cela montre bien qu’il s’agit aussi 

d’une responsabilité de l’Etat et qu‘elle exige une  

réponse gouvernementale forte et coordonnée.

En outre, le droit à la protection et l’éducation de la 

petite enfance est essentiel pour la satisfaction 

d’autres droits (par ex. le droit à la santé et à la  

participation citoyenne), pour aider les personnes à 

échapper à la pauvreté et accomplir leur plein potentiel, 

et enfin pour combattre l‘inégalité au sein et entre les 

communautés et les nations. Une nouvelle étude  

publiée en 2011 par The Lancet (l’un des premières 

revues médicales dans le monde) montrait, par exemple, 

que la petite enfance (entre la naissance et l‘âge de 

huit ans) est la période au cours de laquelle des  

programmes de protection et d’éducation de bonne 

qualité sont les plus efficaces pour « rompre le cycle 

des inégalités qui a dominé la vie de millions d’enfants 

et de familles ». 

Pourtant, lorsque l’on examine les plans et les budgets 

des Etats, ou l’aide des donateurs aux pays en déve-

loppement, on constate que le droit à la protection et 

l’éducation de la petite enfance et ses liens inextricables 

avec les autres droits ne sont pas reconnus à leur juste 

mesure. Hormis quelques exceptions louables, la  

plupart des gouvernements ne se sont toujours pas 

décidés à donner la priorité, voire dans certains cas, 

à inclure seulement la petite enfance dans leurs  

stratégies d’éducation ou autres plans nationaux. A 

peine la moitié des pays examinés dans le Rapport 

mondial de suivi de l’UNESCO sur l’Education pour 

tous ont confirmé l‘existence de programmes officiels 

destinés aux enfants de trois ans et moins, et beaucoup 

de ces programmes ne touchent qu‘une minorité 

d‘enfants. Les dépenses régionales en faveur de 

l’éducation préprimaire se situent en moyenne entre 

0,5 % du PIB en Europe centrale et de l’Est et zéro en 

Asie du Sud et de l’Ouest et en Afrique subsaharienne. 

Le Comité des droits de l’enfant a montré que les 

rapports des Etats parties contiennent souvent très 

peu d‘informations sur la petite enfance, avec des 

commentaires limités à des données sur la mortalité 

infantile, le nombre de naissances enregistrées et la 

situation sanitaire.

Le rapport affirme que le fait de ne pas reconnaître le 

statut de détenteurs de droits aux jeunes enfants  

contribue gravement à perpétuer la situation. Sans 

cadre reposant sur les droits, les pressions exercées 

sur les gouvernements restent faibles ou insuffisantes. 

Cet état de fait entraîne une relative domination du 

secteur privé dans la prestation de services à la petite 

enfance, une situation qui crée des barrières pour les 

plus pauvres et les plus vulnérables. Il conduit aussi à 

s‘appuyer sur des justifications économiques pour 

fournir une éducation aux jeunes enfants, avec des 

implications dangereuses pour le contenu des  

programmes de protection et d’éducation de la petite 

enfance ainsi que pour la distribution de la prestation.
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La Campagne mondiale pour l’éducation (CME) 

appelle à transformer cette situation. Nos membres 

ont exprimé avec force leur soutien au thème de la 

protection et l’éducation de la petite enfance, et 

en avril 2012, les membres de la CME dans plus de 

80 pays ont entrepris une action pour exiger la 

reconnaissance des « droits dès le départ ». La 

pleine reconnaissance de ces droits aura  

plusieurs conséquences :

Tous les enfants – y compris les plus  
marginalisés – devront avoir la possibilité 
d’accéder à des services de protection et 
d’éducation de la petite enfance.
Cette possibilité doit exister même si toutes les  

familles ne souhaitent pas utiliser des services externes 

au foyer. Pour cela, i l faudra considérablement  

développer les services en les axant sur l’inclusion 

des enfants marginalisés, y compris les enfants  

handicapés ou avec des besoins spéciaux ; les groupes 

discriminés tels les filles, les minorités ethniques,  

religieuses, ou de langue ; les enfants vivant dans des 

pays en conflit et les enfants les plus pauvres. Il faut 

poursuivre les efforts pour mettre fin à une situation 

dans laquelle, par exemple en Egypte, les chances 

d’accéder à des services de protection et d’éducation 

de la petite enfance sont 28 fois plus faibles pour un 

enfant d’une famille pauvre que pour un enfant issu 

d’un foyer riche. 

Les gouvernements devront fournir des  
services complets et intégrés aux jeunes 
enfants – incluant la protection, la santé et 
l’éducation – et ces services devront être 
régulièrement suivis pour assurer la qualité. 
En raison de la place primordiale de la famille, ces 

prestations devront englober des programmes de 

soutien parental et de santé maternelle ainsi que des 

services flexibles de garderie et d’école maternelle, et 

porter une attention spéciale aux premières années 

de primaire, lorsque les risques de décrochage et de 

redoublement sont particulièrement élevés. Une  

approche globale s’intéressera aussi à la transition entre 

l‘éducation préprimaire et l‘enseignement primaire.

Les programmes scolaires et les approches 
devront répondre aux besoins éducationnels, 
développementaux, nutritionnels, sanitaires 
et individuels des enfants.
I ls devront être f lexibles, centrés sur l’enfant et  

valoriser toutes sortes d’activités, surtout le jeu : des 

écoles maternelles rigides, formelles, qui ne laissent 

pas de place au jeu peuvent constituer une expérience 

déplaisante et nuire au développement des enfants.

Les enseignants et les personnels éducatifs 
devront être formés, qualifiés, soutenus 
et reconnus professionnellement. 
L’Etat doit proposer des accords institutionnels pour 

offrir des programmes de mise à niveau aux enseignants 

et éducateurs non qualifiés ou sous-qualifiés, et de 

meilleures conditions de travail et de rémunération.

Une hausse significative des financements 
est indispensable pour mettre en place ces 
services. 
Il faut aussi que les situations financières soient mieux 

documentées pour renforcer la responsabilité. Il est 

recommandé aux pays de consacrer au moins 1 % du 

PIB aux services de la petite enfance, avec un objectif 

d’au moins 10 % des budgets éducatifs et des  

montants similaires provenant des budgets de santé. 

Les donateurs devront augmenter substantiellement 

leurs contributions.
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«Il y a un milliard d’enfants de moins de 
8 ans dans le monde, qui représentent 
plus de 10 % de la population mondiale. 
Continuer à négliger les droits de ces 
enfants – avec les répercussions que 
cela entraîne pour leurs autres droits, 
leurs chances et le développement  
de leur société – aurait un effet  
dévastateur. »

Les politiques publiques et les plans en 
faveur de la protection et l’éducation de la 
petite enfance doivent être plus vigoureux 
et mieux coordonnés, avec une meilleure 
supervision du secteur privé et des  
prestations des ONG.
Les gouvernements doivent déterminer une politique 

unique et intégrée en faveur de la petite enfance qui 

traduise une vision nationale. Ces plans doivent  

englober tous les ministères et organismes concernés, 

avec des responsabilités clairement délimitées pour 

l’organisme chef de file. La rapide expansion du 

secteur privé dans de nombreux pays n’a pas toujours 

été correctement réglementée, elle ne correspond pas 

nécessairement à une vision ou un plan à l’échelon 

national, ou s’est faite aux dépens des responsabilités 

de l’Etat.

Les revendications détaillées de la CME sont présen-

tées à la fin de ce rapport. 

Il y a un milliard d’enfants de moins de 8 ans dans le 

monde, qui représentent plus de 10 % de la population 

mondiale. Continuer à négliger les droits de ces  

enfants – avec les répercussions que cela entraîne 

pour leurs autres droits, leurs chances et le dévelop-

pement de leur société – aurait un effet dévastateur. 

Les arguments, les preuves et les exigences des  

familles, des militants et des experts sont évidents, et 

la Campagne mondiale pour l’éducation remercie M. 

Victor Muñoz de l’avoir démontré avec une telle clarté 

dans son rapport. Il est temps maintenant que les 

gouvernements à travers le monde passent à l’action 

pour garantir les droits dès le départ.

Campagne mondiale pour l’éducation

Avril 2012

xxx
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Message d’Irina Bokova
Directrice générale de l’UNESCO

Ce rapport, Les droits dès le départ, rédigé par Vernor 

Muñoz, ex-Rapporteur spécial des Nations Unies sur 

le droit à l’éducation, met l’accent sur ce qui constitue 

un facteur crucial de succès de l‘Education pour tous : 

un départ précoce. L’éducation est une stratégie  

décisive pour atteindre l’ensemble des Objectifs du 

Millénaire pour le développement, mais elle doit  

commencer tôt et être aussi inclusive que possible. 

Aucune société ne peut se permettre de laisser un de 

ses enfants sur le bas-côté. La protection et l’éducation 

de la petite enfance (PEPE) représentent un instrument 

extrêmement puissant pour réduire la pauvreté des 

foyers et préparer les enfants à la vie scolaire. Les  

instruments internationaux de défense des droits de 

l‘homme proposent un cadre solide pour faire  

progresser le droit à la PEPE. Depuis 2000, des progrès 

ont été accomplis, et de nombreuses expériences 

positives ont été menées. Mais il reste beaucoup à 

faire pour combattre l’inégalité le plus tôt possible et 

empêcher que le fossé ne s’élargisse lorsque les  

enfants grandissent. L’expérience a montré le rôle 

essentiel des politiques publiques, qui doivent explici-

tement se concentrer sur les populations les plus 

vulnérables et tenir compte de toutes les formes de 

diversité. Ces politiques doivent être f inancées  

correctement, mises en œuvre avec l’appui des  

communautés et avec un suivi rigoureux. Le rapport 

relate l’initiative de La Case Des Tout-Petits au  

Sénégal qui, avec un solide soutien de l’UNESCO, 

démontre tout ce que peut accomplir une approche 

communautaire novatrice.

Je félicite la Campagne mondiale pour l’éducation qui 

a mis en avant ce thème pendant la Semaine mondiale 

d‘action 2012. C’est le moment de rappeler les  

engagements pris lors de la Conférence mondiale de 

l’UNESCO sur la protection et l’éducation de la petite 

enfance à Moscou en septembre 2010. Les investis-

sements dans la PEPE restent trop faibles pour que 

les pays puissent réellement progresser en direction 

du premier objectif de l’EPT.

Depuis la conférence mondiale de 2010, l’UNESCO a 

entrepris de lancer un processus inter-agences pour 

élaborer un Indice global du développement de la 

petite enfance qui contribuera à un suivi complet du 

développement de la petite enfance. Nous agissons 

aussi sur le terrain en vue de développer des stratégies 

nationales et des cadres politiques autour de l‘enfance. 

La protection et l’éducation de la petite enfance  

renforcent la dignité humaine et portent leurs fruits 

tout au long de la vie d’un individu. C’est aussi un 

moteur puissant pour le développement durable des 

sociétés à long terme. C‘est le message central de la 

Semaine mondiale d‘action 2012. Les jeunes enfants 

ne peuvent plus attendre.

Irina Bokova

Avril 2012

UNESCO Directrice générale de l’UNESCO
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Les droits dès le départ décrit la longue route à  

parcourir à travers le monde pour que soit respecté, 

protégé et satisfait le droit à la protection et l’éducation 

des enfants pendant leurs premières années. Malgré 

les diverses propositions d‘expansion et d‘amélioration 

de ce droit humain fondamental énoncées sur la 

scène internationale, les obstacles restent nombreux 

et les efforts pour les surmonter limités.

La notion de « petite enfance » s‘est constituée au fil 

du temps, avec des perspectives socioculturelles  

diverses et changeantes. Au cours des derniers  

siècles, l’idée a progressé vers une définition universelle 

de la petite enfance. Cette approche exclut généralement 

le droit pour les garçons et les filles – surtout les plus 

jeunes – à exercer leur citoyenneté au sens le plus 

large du terme, ce qui revient à limiter l’exercice de 

leurs droits. 

L’éducation de la petite enfance fait partie du droit 

universel à l’éducation détaillé précisément dans la 

législation internationale sur les droits de l‘homme. 

Ces instruments internationaux présentent deux  

caractéristiques communes : premièrement, la  

reconnaissance, implicite ou explicite, du fait que 

l ’apprent issage commence à la na issance ;  

deuxièmement, la reconnaissance que la protection et 

l’éducation pendant la petite enfance ne sont pas des 

questions dissociées, sans relations entre elles. 

Pour de multiples raisons (notamment le développement 

limité de lois appropriées, la persistance d‘attitudes 

patriarcales et centrées sur l’adulte, l’influence des 

agences internationales de financement sur la définition 

de la politique éducative, la subordination des  

politiques éducatives aux besoins des marchés et le 

manque de volonté politique des dirigeants), la vision 

de l’éducation de la petite enfance en tant que droit 

humain a été largement dépassée par une perspective 

économique et utilitaire de l’éducation fondée sur 

l’idée de créer du « capital humain ». Pourtant, vu dans 

la perspective des droits humains, la protection et 

l’éducation de la petite enfance aide non seulement à 

préparer les enfants à un avenir meilleur et des  

conditions économiques plus favorables, mais peut 

aussi promouvoir la paix au sein des communautés et 

des nations pour améliorer l‘équité, stimuler la mobilité 

sociale et surmonter la pauvreté.

Une vision réductrice de l’éducation de la petite  

enfance est néfaste pour les principaux intéressés (les 

petites filles et les garçons) et nuit à leur participation 

active à la société dans le futur. Cette vision favorise 

les déséquilibres budgétaires, entraînant les germes 

de l’exclusion et de la discrimination. Par ailleurs, elle 

réduit la richesse culturelle et la diversité intrinsèque 

du processus pédagogique à de simples mécanismes 

d’accumulation.

Résumé analytique
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Le rapport fait état aussi des progrès réalisés et des 

dif f icultés rencontrées en matière de politique  

publique, d’allocations budgétaires, d’effectifs, de 

personnel enseignant, d’égalité entre les sexes, de 

santé et d’autres questions primordiales pour les 

jeunes enfants. Malgré d’importantes avancées dans 

ces domaines, l’évolution est parfois extrêmement 

lente ou inégale, entraînant de nouveaux retards dans 

la reconnaissance du droit des enfants à bénéficier de 

tous les droits de la personne humaine, et en consé-

quence de leur pleine citoyenneté pendant la petite 

enfance.

Quelques exemples de bonnes pratiques (au Brésil, au 

Pakistan et au Sénégal) nous montrent des initiatives 

innovantes qui adoptent une approche globale de la 

protection et l’éducation de la petite enfance, se  

traduisant par des résultats quantitatifs et qualitatifs 

significatifs, mesurés à la fois en termes d’impact po-

litique et de changement structurel. Toutefois, les 

études de cas mettent aussi en évidence de sérieuses 

limites dans le respect par l’Etat de ses obligations, 

notamment la faiblesse des allocations budgétaires au 

secteur, qui engendre d‘autres défis liés à des infra-

structures éducatives inappropriées, l‘insuffisance 

des ressources spécialisées et des équipements, etc. 
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Le droit à l’éducation 1, défendu universellement dans 

les instruments internationaux de défense des droits 

de l’homme 2, inclut le droit à l’éducation des jeunes 

enfants.

 

Ces instruments internationaux de défense des droits de 

l’homme partagent au moins deux éléments communs : 

premièrement, la reconnaissance implicite ou explicite 

que l’apprentissage commence à la naissance ; et 

ensuite, une vision intégrée de la protection et 

l’éducation des enfants. 

Bien entendu, la distinction entre protection et éducation 

est purement formelle – le processus cognitif ne  

sépare pas l’apprentissage des interactions sociales 

dans lequel il se déroule 3. Cette interaction met en 

avant une obligation essentielle envers ce que le  

Professeur Peter Moss, expert en services à la petite 

enfance, appelle « l’éthique de la protection ». Elle  

repose sur notre responsabilité les uns vis-à-vis des 

autres et dans le cas de l’éducation, elle devrait être 

évidente à toutes les étapes et à tous les niveaux de 

l’apprentissage. Selon Moss, la pratique éducative ne 

doit pas considérer la protection comme un élément 

additionnel, mais plutôt comme une caractéristique de 

l‘éducation – l‘éducation comporte une dimension 

éthique de protection. En conséquence, nous devons 

penser en termes de protection dans l’éducation, 

plutôt que de protection et d’éducation 4.

La symbiose entre éducation et protection est  

permanente et provient de l’interconnexion de plus-

ieurs facteurs comme la santé, la nutrition, l’hygiène et 

le développement cogniti f, social, physique et  

émotionnel, qui facilitent la survie, la croissance, le 

développement et l’apprentissage des enfants depuis 

la naissance jusqu’à l’entrée en primaire, dans des 

contextes formels, informels et non formels 5.

Le Comité des droits de l’enfant (CRC) a défini la petite 

enfance comme la période entre la naissance et l’âge 

de huit ans 6. La protection et l‘éducation des enfants 

de cet âge incluent l‘apprentissage au sein du foyer et 

en dehors, ainsi que les services institutionnels et 

communautaires d‘éducation et de protection.

La protection et le développement des jeunes enfants 7 

– qu‘ils soient fournis par des institutions publiques, 

des ONG ou des structures privées, communautaires 

ou familiales – constituent un processus continu qui 

met en jeu divers éléments interconnectés et une  

variété d’acteurs différents. La famille, les amis et les 

voisins y participent 8, ainsi que les garderies d’enfants, 

les crèches à domicile réunissant les enfants de  

plusieurs famil les, les jardins d’enfants et les  

programmes préscolaires 9. Certains programmes se 

déroulent dans des centres ou dans des écoles, et 

d’autres visent davantage les parents.

I. Le droit à l’éducation et la protection  
pour les jeunes enfants : cadre conceptuel

1  UNESCO. 2010. WCECCE. Cadre d‘action pour la protection  
 et l‘éducation de la petite enfance, Construire la richesse des  
 nations. pp. 6-7.

2  Une description plus détaillée des règlementations garantissant  
 ce droit figure dans la prochaine section.

3  Cf. Piaget, Jean. Psychologie et Epistémologie. Editions Emecé ,  
 Buenos Aires, 1992.

4  Campagne d’Amérique latine pour le Droit à l’éducation  
 L‘éducation dans la petite enfance : Un domaine de conflit.  
 Sao Paulo. 2011

5  UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT. Un bon départ :  
 éducation et protection de la petite enfance. 2007, p. 16

6  Le Comité des droits de l‘homme a défini la petite enfance  
 comme la période entre la naissance et l‘âge de huit ans.  
 (Observation générale n° 7 : Mise en œuvre des droits de l‘enfant  
 dans la petite enfance, p. 4).

7  Ibid.

8  Ibid.

9  Internationale de l‘Éducation Education de la petite enfance :  
 un scénario mondial. 2010, pp. 10-11.
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Selon la Classi f ication internationale type de 

l’éducation (CITE), l’éducation de la petite enfance est 

classée au « Niveau 0 », et adopte habituellement une 

approche holistique des premiers stades de dévelop-

pement cognitif, physique, social et émotionnel de 

l’enfant, en le familiarisant avec certaines formes 

d’apprentissage structurées en dehors du contexte 

familial. Le Niveau 0 de la CITE fait référence à des 

programmes de la petite enfance comportant une 

composante éducationnelle nette, et qui visent à  

développer les capacités sociales et émotionnelles 

requises pour participer à l’école et dans la société. Ils 

préparent aussi les enfants à leur entrée dans 

l ’ense ignement pr imai re par l ’acquis i t ion de  

compétences scolaires de base 10.

Cette classification doit être revue. Elle se fonde sur 

l’idée de préparer les enfants à entrer à l‘école, et ne ti-

ent pas compte de leurs besoins éducationnels à partir 

de la naissance. De plus, elle limite l‘apprentissage 

structuré à des lieux en dehors de la famille, ce qui ne 

reflète pas le fait que l‘apprentissage commence à la 

naissance, et que les services institutionnels externes à 

la famille ne peuvent suffire à garantir le droit à l‘éducation 

pendant la petite enfance. Pour que ce droit soit pleine-

ment respecté, la famille doit être impliquée.

Pour de multiples raisons (notamment le développement 

limité de lois appropriées, la persistance d‘attitudes 

patriarcales et centrées sur l’adulte, l’influence des 

agences internationales de financement sur la définition 

de la politique éducative, la subordination des  

politiques éducatives aux besoins des marchés et le 

manque de volonté politique des dirigeants), la vision 

de l’éducation de la petite enfance en tant que droit 

humain a été largement dépassée par une perspective 

économique et utilitaire de l’éducation fondée sur 

l’idée de créer du « capital humain ». 

Cette vision entraîne souvent la conviction que le  

développement (humain, social ou culturel) peut advenir 

sans la reconnaissance ou la satisfaction des droits.

Envisager la protection et l’éducation de la petite  

enfance (PEPE) comme un moyen de construire du 

capital humain revient à voir la petite enfance comme 

une occasion d’investir dans la main-d’œuvre en  

encourageant l’accumulation de capital (humain) et 

d’aptitudes sociales en vue de l’avenir 11. En vertu de 

ce concept, l’importance de la protection et l’éducation 

de la petite enfance est réduite à l’idée que « 

l’investissement dans la qualité de la protection et 

l’éducation de la petite enfance (…) bénéficie à ceux qui 

y contribuent, et améliore la situation économique » 12.

Cette vision réductrice minimise le rôle des principaux 

acteurs – les enfants – et entrave leur participation 

active, puisqu’elle les envisage et les évalue pour leur 

futur plutôt que leur présent. Cette vision favorise les 

déséquilibres budgétaires, entraînant les germes de 

l’exclusion et de la discrimination. Par ailleurs, elle  

réduit la richesse culturelle et la diversité intrinsèque 

des processus pédagogiques à de simples mécanismes 

d’accumulation.

Les droits humains des enfants sont indivisibles, et l’on 

ne peut accepter de reporter la satisfaction de leurs 

droits sous prétexte de réaliser d’autres droits. 

L’indivisibilité n’est pas seulement une caractéristique 

fondamentale des droits humains, c’est aussi une con-

dition préalable indispensable pour leur application  

effective et pour avancer vers un développement durable.



13

Déconnecter le but de l’éducation de ce qui se passe 

réellement dans l’éducation est source de sévères 

inégalités, et promeut l’idée fausse selon laquelle le 

développement économique est le principal objectif 

de l‘éducation, laquelle est alors considérée comme 

une dépense et non comme un droit de la personne 

humaine 13.

Une vision réductrice qui ramène l’éducation au capital 

humain contient des tentatives de mesurer l’impact et 

les bénéfices futurs des programmes de développement 

de la petite enfance, sans tenir compte de l‘impact de 

l‘éducation sur d‘autres domaines comme les capacités 

éthiques et esthétiques, la participation à la vie commu-

nautaire, l’identité culturelle et la valorisation des autres 

cultures, de la tolérance, de l’égalité, du respect et de 

l’environnement 14.

Pourtant, le concept de la protection et l’éducation de la 

petite enfance dans une perspective des droits humains 

aide non seulement à préparer les enfants à un avenir 

meilleur et des conditions économiques plus favorables, 

mais peut aussi promouvoir la paix au sein des commu-

nautés et des nations pour encourager l‘équité, stimuler 

la mobilité sociale intergénérationnelle et surmonter la 

pauvreté.

La protection et l’éducation de la petite enfance forment 

le terreau de l’inclusion sociale, et apportent aux gens 

une instruction qui leur permettra de participer  

activement à la vie communautaire, contribuant ainsi à 

réduire l‘instabilité politique et à renforcer la stabilité de 

la démocratie. En effet, la scolarité apprend aux enfants 

à interagir avec leurs camarades et apporte des  

bénéfices en termes de participation citoyenne,  

notamment concernant le vote et l’organisation 15.

xxx
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L’éducation basée sur les droits humains pendant la 

petite enfance exige de s‘attacher aux besoins et aux 

droits de l‘enfant en tant que personne individuelle,  

avec des bénéfices évidents pour son avenir, mais  

essentiellement pour sa situation actuelle.

Cette façon d’appréhender l’éducation permet aussi de 

traiter des problèmes graves tels que la malnutrition, la 

mortalité et la pauvreté des enfants, et de comprendre 

à quel point le droit à l‘éducation dépend souvent de 

nombreux facteurs comme la pauvreté, l‘inégalité entre 

les sexes, le lieu de naissance, la langue, l‘appartenance 

ethnique, le handicap, etc. Il ne suffit pas de suivre les 

lois du marché pour surmonter ces barr ières  

structurelles : il faut, au contraire, imaginer de nouvelles 

initiatives fondées sur le respect de la diversité et la  

satisfaction des droits humains.

L‘appréhension de la petite enfance repose sur des  

visions du monde différentes, et l’interculturalisme doit 

ici être pris en compte. Il ne s’agit pas simplement 

d’inclure les groupes sociaux et les peuples qui ont 

toujours été exclus et discriminés dans l‘histoire, mais 

plutôt d‘un processus qui facilite le dialogue, le respect 

et la construction d‘une réelle égalité.

Toutefois, avant de pouvoir imaginer un monde  

égalitaire, il faut reconnaître les inégalités, les discrimi-

nations et les abus de pouvoir, et les combattre.

Mettre la diversité au cœur des relations revient à  

accepter la rencontre entre les cultures et le multicultu-

ralisme comme un nouveau modèle d’organisation  

sociale, qui redéfinit et fortifie les principes de responsa-

bilité sociale, de citoyenneté active, d’autonomisation, de 

participation citoyenne et de démocratie délibérative 16. 

Par exemple, nous pouvons commencer à tenir compte 

de l’interculturalisme pour élaborer et mettre en œuvre 

des politiques publiques relatives aux enfants dans les 

premières années de leur vie.

10 UNESCO. Conférence générale. 36e session. Révision de la  
 Classification internationale type de l’éducation (CITE).  
 5 septembre 2011. 36 C/19. Parag. 100-103

11 UNESCO. WCECCE. Protection et éducation de la petite enfance.  
 Rapport régional Europe et Amérique du Nord. 2010,p.6

12 Calman, Leslie et Tarr-Whelan, Linda. Early Childhood education  
 for all. A wise investment. Legal Momentum, 2005, New York, p. 1

13 Muñoz, Vernor. Rapport du Rapporteur spécial sur le droit à  
 l’éducation. Le droit à l’éducation des filles. Commission des  
 Droits de l’Homme. E/CN.4/2006/45 8 février 2006, pp. 32-35.

14 Convention sur les droits de l’enfant, article 29.

15 A Commitment to Universal Access to Early Childhood  
 Development Programmes.

16 Magendzo, Abraham. Conférence internationale “Evaluation and  
 Accountability in Human Rights Education”. 4 avril 2004. Cité  
 dans Muñoz, The River Between the Rocks.
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II. Encadrement légal de la protection et  
l’éducation de la petite enfance 

Le droit à l’éducation est garanti par la législation  

internationale et figure dans la majorité des instru-

ments internationaux de protection des droits de 

l‘homme. Selon la Déclaration universelle des droits 

de l’homme, toute personne a droit à l’éducation. Le 

Pacte International relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels renforce ce principe, et stipule 

clairement que l’éducation doit être orientée vers le 

développement humain et la dignité, et doit permettre 

aux personnes une participation effective dans une 

société libre. La prise en compte de l’intérêt supérieur 

de l’enfant et l’élimination des stéréotypes et des 

préjugés dans l‘éducation sont des thèmes centraux 

de la Convention sur l‘élimination de toutes les formes 

de discrimination contre les femmes (CEDEF) et de la 

Déclaration des droits des personnes handicapées. 

La Convention des droits de l’enfant réaffirme ce droit, 

en décrivant les buts de l’éducation et l’obligation de 

l’Etat de garantir la survie et le développement de 

l’enfant sur la base de l’égalité des chances et de 

l’inclusion des enfants les plus vulnérables et défavorisés. 

Elle réaffirme aussi le droit de l‘enfant à participer aux 

décisions qui le concernent.

Ces obligations sont précisées dans les Observations 

générales 7, 9, 11 et 12 du Comité des droits de 

l‘enfant. L‘observation n° 7 : « Mise en œuvre des dro-

its de l’enfant pendant la petite enfance » confirme que 

les jeunes enfants peuvent faire valoir tous les droits 

stipulés dans la Convention. Le Comité souligne que 

le droit à la PEPE commence dès la naissance, et est 

intimement lié au droit de l’enfant à un développement 

optimal stipulé par l‘article 6.2 de la Convention. De 

cette manière, le Comité décrète que les processus de 

maturation et d’apprentissage qui permettent aux 

enfants d’acquérir progressivement des connais-

sances, des compétences et la conscience de leurs 

droits ne peuvent se dérouler que d’une façon ho-

listique, en se conformant à toutes les règles édictées 

par la Convention. Sont inclus le droit à la santé, le 

droit à la nutrition, à la sécurité dans la société, à un 

niveau de vie approprié, à un environnement sain et 

sûr, à l’éducation et au jeu (articles 24, 27, 28, 29 et 

31). Il convient aussi de respecter les responsabilités 

des parents et d‘offrir des services et une assistance 

de qualité offerts (articles 5 et 18).

Ces commentaires, qui se fondent sur l’expérience du 

Comité qui a examiné les rapports fournis par les Etats, 

reconnaissent la contribution importante de la  

Déclaration du Millénaire et des Objectifs du Millénaire 

pour le développement (2000) ainsi que la déclaration « 

Un monde digne des enfants » de la session extraordi-

naire consacrée aux enfants par les Nations Unies (2002).

La Déclaration mondiale de l’Education pour tous 

(Jomtien, 1990) af f i rme que « l’apprentissage  

commence à la naissance » et le premier objectif du 

Cadre d’action de Dakar sur l’Education pour tous, 

défini pendant le Forum mondial sur l’éducation 

(2000), appelle à « développer et améliorer sous tous 

leurs aspects la protection et l’éducation de la petite 

enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables 

et défavorisés ».

Le Plan d’action qui en a résulté reconnaissait la  

difficulté à atteindre le premier objectif de l’EPT en 

2015, et exhortait les Etats à préparer des lois, des 

politiques et des stratégies concrètes ; à élargir l’accès 

à grande échelle ; à développer l’analyse, le suivi et 

l’évaluation de ce droit ; à améliorer la qualité des 

programmes et à augmenter les ressources et les  

financements destinés à réaliser ces finalités. 

En Afrique, le droit à la protection et l’éducation de la 

petite enfance est garanti par la Charte africaine des 

droits de l’homme et des peuples (Charte de Banjul), 

la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 

et la Charte culturelle de l’Afrique. 
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Sur le continent américain, le droit est garanti dans la 

Convention américaine des droits de l’homme par le 

protocole additionnel à la Convention portant sur les 

droits économiques, sociaux et culturels, qui établit le 

droit de tous les enfants à la protection qui leur est 

due, y compris l’éducation de base (article 16). Ces 

principes sont encore rappelés dans l’engagement de 

l’Organisation des Etats américains (OAS) intitulé  

Hemispheric Commitment to Early Childhood Education 

(2007) et dans les Objectifs de l’éducation 2021  

(OEI 2009). 

La Charte des droits fondamentaux de l‘Union  

européenne indique que « Toute personne a droit à 

l‘éducation, ainsi qu‘à l‘accès à la formation professi-

onnelle et continue » (art. 14). Le Protocole additionnel 

de la Convention de sauvegarde des droits de l‘homme 

et des libertés fondamentales reconnaît aussi ce  

droit, tout comme le Protocole n° 12 de cette Convention, 

qui introduit l’interdiction générale de la discrimination. 

Bien que le droit à l’éducation inclue les jeunes  

enfants, les traités internationaux développent très 

peu cette question d‘un point de vue légal ; les  

principaux engagements figurent, non pas dans les 

conventions, mais dans les instruments déclaratoires 

et dans la législation nationale, ce qui a constitué une 

évolution cruciale dans beaucoup de pays. 

Le fait de ne pas reconnaître pleinement le droit à 

l’éducation pendant la petite enfance de la même 

manière 17 qu’aux autres étapes de l’éducation a  

entraîné la privatisation des services d’éducation : 

sans un cadre légal totalement accepté – et les  

devoirs de l’Etat correspondants – la participation des 

Etats au financement, à l’organisation et à la prestation 

de services éducatifs aux enfants pendant les premi-

ères années de la vie reste insuffisante, tandis que, de 

l’autre côté, les initiatives privées se sont multipliées. 

Résultat : les familles pauvres ne peuvent toujours pas 

offrir une éducation à leurs jeunes enfants. On comprend 

alors la nature des discussions incessantes sur 

l’éducation de la petite enfance, qui oblige souvent à 

justifier l’utilisation des ressources publiques pour la 

PEPE par des arguments fondés sur des résultats 

économiques 18.

17  « Le suivi du premier objectif de l’EPT a été limité – souvent à un  
 suivi sanitaire des enfants entre 0 et 3 ans et un suivi éducatif  
 dans l‘éducation préprimaire. Les indices composites du  
 bien-être de l’enfant englobent les questions de l‘enfance, mais  
 n‘examinent pas la gamme de services disponibles pour les  
 enfants. » http://www.unesco.org/new/en/world-conference-on- 
 ecce/moscow-follow-up/global-follow-up/

18  Campagne d’Amérique latine pour le Droit à l’éducation  
 L‘éducation dans la petite enfance : A Field in Conflict.  
 Sao Paulo, 2011.
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III. Protection et éducation de la petite enfance :  
avancées et défis

Les progrès et les difficultés étudiés dans ce rapport 

concernent la politique publique, les allocations  

budgétaires, les effectifs, le personnel enseignant, 

l’égalité entre les sexes, la santé et d’autres questions 

primordiales pour les jeunes enfants.

Politiques publiques, plans et programmes 
gouvernementaux – La faible participation de l’Etat 

dans la prise en charge des besoins éducationnels des 

plus jeunes s’explique en partie par le fait que l’éducation 

dès la naissance n’est pas obligatoire dans de  

nombreux pays, et lorsqu’elle est disponible, elle n’est 

considérée que comme une étape de préparation à la 

scolarité formelle.

Nous l’avons déjà évoqué, l’éducation de la petite enfance 

est surtout l’affaire du secteur privé aujourd’hui 19, surtout 

pour les plus petits entre 0 et 3 ans. Dans les pays en 

développement,  l’accès à ces programmes reste  

limité, surtout pour les enfants des zones rurales ou 

ceux qui présentent des besoins éducatifs spéciaux 20. 

En même temps, la PEPE est de plus en considérée 

comme un élément à part entière de l’éducation de 

base, même si elle n’est pas officiellement intégrée au 

système éducatif dans beaucoup de pays. C’est  

pourquoi beaucoup d‘initiatives fonctionnent sans les 

moyens ou le soutien requis. De plus, la planification 

de l’éducation de la petite enfance occupe une place 

accessoire et manque de coordination, ce qui se  

traduit par de nombreuses opportunités perdues pour 

les enfants 21. Parmi les 204 pays étudiés dans le  

Rapport mondial de suivi de l’éducation de l’UNESCO, 

environ la moitié (104) ont indiqué qu’ils disposaient de  

programmes officiels destinés aux enfants de moins 

de 3 ans en 2005. 29 n’en avaient pas et 71 n’ont 

donné aucune information 22.

La plupart des Etats se focalisent sur les filles et les 

garçons au-delà de trois ans, ce qui amène à une 

prise en charge massive des plus jeunes par des  

institutions privées 23. Il est donc difficile de déterminer 

précisément le nombre d’enfants inscrits dans des 

programmes de PEPE. Il semble toutefois que les 

enfants de plus de trois ans vivant dans les villes ont 

deux fois plus de possibilités d’accéder à de tels  

programmes que leurs camarades ruraux, et le quintile 

le plus pauvre de la population se retrouve largement 

exclu de ce type d’opportunités éducatives 24. Ce type 

d’exclusion est lié à l’absence de mesures de soutien 

financier et social aux familles, et à la nécessité de 

mieux adapter les services éducatifs aux contextes 

sociaux et culturels des enfants.

En Europe, même si tous les pays européens ont des 

pol i t iques publ iques de PEPE, l’accès à ces  

programmes varie selon le pays. Pendant le Sommet 

du Barcelone en 2002, les Etats membres de l‘Union 

européenne, reconnaissant l‘importance de protéger 

la petite enfance pour assurer le développement et 

des chances égales à tous, ont fixé des buts pour la 

protection de la petite enfance, à atteindre en 2010. Ils 

visaient à atteindre 33 % des enfants de moins de 3 

ans, et 90 % des enfants entre trois ans et l’âge  

obligatoire de scolarisation. 

Ces objectifs avaient été établis en tenant compte des 

pressions économiques rencontrées par les gouverne-

ments et du nombre élevé de femmes qui travaillent 25. 

Pourtant, une évaluation en 2008 des avancées  

réalisées vers ce but a montré que seuls 7 pays avaient 

atteint le but de 33 % et 9 celui de 90 % 26.
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En Afrique subsaharienne, dix pays avaient adopté 

des politiques de PEPE en décembre 2008. Vingt 

autres étaient en train de préparer ces stratégies, et 

douze n’avaient pas même entamé le processus. En 

2010, 26 pays avaient inclus la PEPE dans leurs plans 

de développement 27, dans le cadre de plans d’action 

à trois niveaux : a) sensibilisation des familles et des 

communautés à leurs responsabilités en matière de 

PEPE, b) amélioration de l’accès et de l’utilisation des 

services de PEPE, et c) intégration de la PEPE dans les 

plans et les programmes nationaux de développement 28.

Il existe des propositions de programmes pédago-

giques qui s’appliquent dès les premiers mois de la vie 

dans plusieurs pays de la région, mais ils tendent à 

n’être appliqués qu’à partir de 3 ans 29.

Selon le cadre réglementaire entourant la Convention 

des droits de l’enfant, les politiques publiques de la 

petite enfance doivent englober la survie, le dévelop-

pement, la participation et la protection de l’enfant. 

Toutefois, puisque l’environnement immédiat dans  

lequel ces enfants survivent, se développent,  

participent et sont protégés est l’environnement  

familial 30, l’Etat a l’obligation de soutenir les parents, 

particulièrement les plus vulnérables ou les plus 

discriminés. 

Par ailleurs, les avancées vers les OMD se mesurent 

essentiellement par des données quantitatives 31. Le 

fait qu‘il n‘existe que très peu, voire pas du tout 

d‘indicateurs qualitatifs qui déterminent la nature et 

l‘incidence des obstacles liés à l‘exclusion, la discrimi-

nation et le déni des droits humains chez les enfants, 

notamment les filles, semble assez paradoxal 32.

Lorsque d‘autres droits fondamentaux, comme celui 

de figurer dans un registre des naissances, sont 

également bafoués, l‘inégalité grandit et le droit à 

l‘éducation s‘éloigne. Il faut des politiques claires pour 

progresser vers l‘universal ité des registres de  

naissance pour toutes les familles, à titre entièrement 

gratuit. De plus, il faut abolir l‘obligation de présenter 

un certificat de naissance pour pouvoir inscrire les 

jeunes enfants à des programmes éducatifs.

Allocations budgétaires – Les fonds publics 

consacrés à la PEPE varient selon les régions et les 

pays. En général ils sont faibles par rapport aux moyens 

mis en œuvre dans les autres étapes de l‘éducation, 

surtout si l‘on se souvient que le financement de 

l‘instruction des enfants entre six et huit ans – souvent 

la part principale des services à la petite enfance – est 

généralement inclus dans le budget de l‘éducation 

primaire. Pourtant, l‘UNICEF 33, le Prix Nobel James 

Heckman 34 et d‘autres acteurs 35 recommandent aux 

pays d‘allouer au moins 1 % de leur PIB aux services 

à la petite enfance.

19 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT 2011. La crise  
 cachée : conflits armés et éducation, p. 39.

20 Internationale de l‘Éducation 2010. Education de la petite  
 enfance : un scénario mondial. 2010, p. 16.

21 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l’éducation, pp. 38-39.

22 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l‘éducation.

23 Gwang-Jo Kim, Mami Umayahara. Early Childhood care and  
 education: building the foundation for lifelong learning ande the  
 future of the nations of Asia and the pacific. International Journal  
 of Child Care and Education Policity. 2010, Vol. 4, No. 2, 1-13, p. 7.

24 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l’éducation, p. 38.

25 UNICEF. Innocenti Research Centre. El cuidado infantil en los  
 países industrializados: transición y cambio, 2008, p. 4.

26 Groupe d‘experts de la Commission européenne sur le genre et  
 l‘emploi. 2009. Les services de protection de l‘enfance. Analyse  
 comparée de 30 pays européens. Belgique.

27 UNESCO. WCECCE. L‘éducation et la protection de la petite  
 enfance. Rapport régional Afrique. UNESCO. 2010, p. 13.

28 UNESCO-BREDA. Recommandations de suivi pour le Plan  
 mondial de suivi de l’EPT 2007.

29 UNESCO. WCECCE. L‘éducation et la protection de la petite  
 enfance. Rapport régional Afrique, p. 52
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En Europe, seules quelques nations ont atteint 

l‘objectif de 1 % du PIB, et la contribution du secteur 

privé compte pour plus de 50 % de la prestation totale 

dans beaucoup de pays. On constate toutefois une 

tendance générale à la hausse des ressources pour la 

PEPE 36. La région continue à distinguer les ressources 

allouées à l‘éducation et celles dédiées à la protection. 

Les premières sont souvent considérées comme un 

investissement, tandis que les secondes sont davantage 

vues comme un coût 37.

En Afrique, le financement de la PEPE a reçu une  

attention minime de la part des gouvernements 

comme des donateurs, et les investissements actuels 

se situent autour de 0,3 % du PIB 38.

En Amérique latine et aux Caraïbes, la segmentation 

du marché dans ce secteur a eu des conséquences 

importantes sur la marginalisation des enfants 39.

On ne connaît pas le pourcentage du budget de 

l‘éducation qui est consacré aux premières années 

dans le monde arabe. Cela peut s‘expliquer par le fait 

que, dans beaucoup de pays, les coûts de ces  

programmes sont répartis entre les ministères de la 

Santé et de l‘Education 40. En réalité cependant, ce 

sont principalement les parents qui supportent ces 

coûts en payant pour mettre leurs enfants dans des 

centres d‘éducation préscolaire privés 41.

Selon les informations disponibles sur les pays à revenu 

faible et certains pays à revenu intermédiaire 42, les  

dépenses publiques et privées de l‘éducation de la 

petite enfance sont généralement peu prioritaires. 

Même dans les pays de l‘OCDE, les dépenses  

moyennes (publiques et privées) de l‘éducation  

préprimaire (pour les enfants entre trois et six ans) 

correspondaient à 0,5 % du PIB en 2007 43. Un tiers 

des membres de l‘OCDE y ont consacré un pourcentage 

plus élevé, avec en tête de file l‘Islande (0.9 %) 44. En 

2009, les dépenses de l‘éducation préprimaire 

s‘élevaient en moyenne à 0,5 % du PIB en Europe 

centrale et de l‘Est ; 0,4 % en Amérique du Nord et en 

Europe de l‘Ouest ; 0,2 % en Amérique latine et aux 

Caraïbes et moins de 0,1 % en Afrique subsaharienne 

et en Asie du Sud et de l‘Ouest 45.

xxx

30 Ramírez, Yenny, Cuellar, Julian et Vizcaíno, Jaime. Financements  
 publics et droits de la petite enfance. Institut de développement  
 éducatif et d’innovation – Bogota.

31 UNIFEM, Les voies d‘accès à l‘égalité de genre. La CEDEF,  
 Beijing et les OMD, 2004.

32 Muñoz, Vernor. Rapport du Rapporteur spécial sur le droit à  
 l’éducation. Le droit à l’éducation des filles. Commission des  
 Droits de l’Homme. E/CN.4/2006/45, 8 février 2006. 

33 UNICEF (2008) La Transition en cours dans la garde et  
 l‘éducation de l‘enfant : Tableau de classement des services de  
 garde et d‘éducation des jeunes enfants dans les pays  
 économiquement avancés. Florence, Centre de recherche  
 Innocenti de l‘UNICEF.

34 UNESCO. 2011. Rapport mondial de suivi de l’EPT La crise  
 cachée : les conflits armés et l’éducation, p. 38.

35 Voir par exmple European Commission Network on Childcare,  
 1996 ; OCDE (2006) Petite enfance, grands défis : éducation et  
 protection de la petite enfance, Paris: OCDE 

36 UNESCO. 2010. WCECCE. Protection et éducation de la petite  
 enfance. Rapport régional Europe et Amérique du Nord. 2010, p. 19

37 Urban, Mathias. Internationale de l‘Éducation. Early childhood  
 education in Europe. Achievements, challenges and possibilities.  
 Septembre 2009.
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Les pourcentages les plus élevés et les plus faibles de 

financement public ou privé peuvent s‘expliquer par le 

contexte et les traditions de chaque pays en matière 

de politique éducative. Mais le secteur privé tend à  

intervenir pour combler les insuffisances lorsque la  

pénurie de fonds empêche depuis longtemps l‘Etat de 

répondre à la demande d‘éducation de la petite  

enfance.

Scolarisation – En 2009, 157 millions d‘enfants 

étaient inscr i ts à un programme d‘éducation  

préprimaire, une hausse de 40 % depuis 1999.  

Cependant, le taux brut mondial de scolarisation (46 %) 

indique que beaucoup de jeunes enfants dans le monde 

ne disposent d‘aucune possibilité d‘instruction. La 

hausse des effectifs a été la plus importante en Asie du 

Sud et de l‘Ouest et en Afrique subsaharienne où les 

effectifs ont plus que doublé dans la décennie jusqu‘en 

2009, ce qui représente 6,2 millions d‘enfants scolarisés 

supplémentaires en Afrique subsaharienne seulement. 

Mais ces avancées restent insuffisantes : le taux brut de 

scolarisation préprimaire n‘est que de 21 % dans les 

pays arabes et de 18 % en Afrique subsaharienne 46.
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Pour examiner la tranche d‘âge concernée par la petite 

enfance, il ne faut pas se limiter aux données relatives 

au cycle préscolaire, mais prendre en compte égale-

ment les données sur les effectifs dans le cycle primaire.

Les progrès ont été rapides pendant la dernière  

décennie pour se rapprocher de l‘éducation primaire 

universelle, puisqu‘entre 1999 et 2008, 52 millions 

d‘enfants supplémentaires sont entrés à l‘école  

primaire. En 2008, 695 952 milliers d‘enfants étaient 

scolarisés dans le monde. Par région, ils étaient 128 

548 milliers en Afrique subsaharienne ; 40 840 milliers 

dans les pays arabes ; 5 596 milliers en Asie centrale 

; 188 708 milliers en Asie de l‘Est et Pacifique ; 192 978 

milliers en Asie du Sud et de l‘Ouest ; 67 687 milliers 

en Amérique latine et aux Caraïbes ; et 19 847 milliers 

en Europe centrale et de l‘Est.

Des chiffres récents laissent penser que le nombre 

d‘enfants bénéficiant d‘un service de protection et 

d‘éducation de la petite enfance en dehors du foyer  

familial est en hausse, surtout dans les pays développés 

et les programmes financés par les pouvoirs publics 47, 

xxx

38 UNESCO. 2010. WCECCE. L‘éducation et la protection de la  
 petite enfance. Rapport régional Afrique. UNESCO. p. 13-14.

39 UNESCO. 2010. WCECCE. L‘éducation et la protection de la  
 petite enfance. Rapport régional Amérique latine et Caraïbes,  
 op cit p. 60.

40 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l‘EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l‘éducation, p. 39

41 UNESCO, 2010. WCECCE. Protection et éducation de la petite  
 enfance. Rapport régional Pays arabes, op cit, p. 39-40

42 Organisation de coopération et de développement économique  
 (OCDE). 2006. Petite enfance, grands défis II, p. 105.

43 Comme indiqué, l‘éducation des enfants entre six et huit ans est  
 généralement incluse dans le budget de l‘éducation primaire.

44 OCDE. Regards sur l‘éducation : Les indicateurs de l‘OCDE  
 (París). http://www.oecd.org/dataoecd/45/39/45926093.pdf, p. 218.

45 Myers, R. G. 2006. Quality in early childhood care and education  
 programmes (ECCE). Document de référence pour le Rapport  
 mondial de suivi 2007 (Paris). http://unesdoc.unesco.org/ 
 images/0014/001474/147473e.pdf, p. 40.

46 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l‘EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l’éducation.



22

xxx

tandis que la proportion d‘enfants de 1 à 6 ans inscrits 

dans des institutions ou des programmes privés reste 

inchangée ou en baisse entre 2005 et 2011 48. 

Tous les enfants doivent pouvoir accéder à des pre-

stations de PEPE, autrement dit le droit à l‘éducation 

doit être garanti pour cette tranche de population. Il 

faut noter cependant que si l‘offre a cru significativement 

pour le groupe des 3-5 ans, elle est loin d‘englober 

l‘ensemble des enfants de ce groupe d‘âge, et encore 

moins ceux en dessous de tro is ans. Selon  

l‘Institut des statistiques de l‘UNESCO, le taux brut de  

scolarisation des enfants entre 3 et 5 ans a grimpé de 

56 % à 65 % entre 1999 et 2007 49, ce qui est encore 

loin du droit universel à l‘éducation.

On retrouve ces disparités de couverture et d‘effectifs 

entre les différents groupes d‘âge au sein des pays. 

En général, le taux de scolarisation dans la PEPE des 

enfants de moins de trois ans est considérablement 

plus faible que celui de la tranche 4-6 ans. C‘est en 

partie la conséquence de l‘opinion répandue selon 

laquelle c‘est la famille qui est responsable de 

l‘éducation et la protection des petits de moins de 3 

ans, mais ces chiffres reflètent aussi la disponibilité 

limitée de centres éducatifs pour la petite enfance, 

qu‘ils soient publics ou privés 50.

Scolarisation par région : comparaison des performances

Le pourcentage d‘enfants en âge préprimaire qui sont scolarisés varie considérablement entre, et même au sein des régions, depuis moins de 
10 % jusqu‘à 100 %.
Source : Institut des statistiques de l‘UNESCO http://stats.uis.unesco.org/unesco/TableViewer/tableView.aspx?ReportId=182
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En Amérique du Nord et en Europe occidentale, les 

taux bruts moyens de scolarisation préscolaire  

avoisinaient les 80 % en 2010, à comparer à des  

pourcentages très faibles de 18 % et 21 % en Afrique 

subsaharienne et dans les pays arabes respectivement. 

Seul un enfant sur six est scolar isé dans un  

programme d‘éducation de la petite enfance en Afrique 

subsaharienne, alors qu‘ils sont un sur trois dans les 

pays développés. Des progrès substantiels ont été 

accomplis dans certaines régions, en particulier l‘Asie 

du Sud et de l‘Ouest qui est passée de 21 % à 42 % 

entre 1999 et 2009 51. 

Durant la décennie écoulée, les taux nets de scolari-

sation ont énormément varié entre les pays, voire entre 

les régions, s‘échelonnant de moins de 10 % dans 

certains cas à plus de 90 % ailleurs.

47 Ibid

48 2011b. Réponses à un questionnaire de l‘OIT sur l‘éducation de  
 la petite enfance. Op.cit.

49 UNESCO. WCECCE. Protection et éducation de la petite  
 enfance. Rapport régional Amérique latine et Caraïbes p. 39-40

50 OIT, Genève Un bon départ : Education et éducateurs de la  
 petite enfance. Rapport soumis aux fins de discussion lors du  
 Forum de dialogue mondial sur les conditions d’emploi du  
 personnel de l’éducation de la petite enfance (22-23 février 2012)  
 Genève, 2012 : www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed.../ 
 wcms_171720.pdf. 

51 Institut des statistiques de l‘UNESCO (UNESCO ISU). 2010.  
 Global Compendium on Education 2010 (Montréal). 2011. Centre  
 de données, Tableaux prédéfinis (Montréal). http://stats.uis. 
 unesco.org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx. Op. cit.
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Malgré ces avancées, il reste encore 40 millions 

d‘enfants privés de toute possibilité d‘éducation dans 

la population en âge de fréquenter l‘école primaire. 

Les taux de scolarisation sont influencés par différents 

facteurs comme la pauvreté, le genre ou les conflits 

armés. 

Les enfants constituent la majorité de la population 

pauvre dans le monde. La pauvreté des enfants diffère 

de celle des adultes par ses causes et ses effets,  

notamment son impact à long terme sur les enfants. Les 

enfants qui vivent dans la pauvreté sont privés des 

ressources matérielles, spirituelles et émotionnelles 

nécessaires pour survivre, se développer et prospérer, 

ce qui les empêche d‘obtenir leurs droits, d‘exploiter 

leur plein potentiel ou de participer à part entière et sur 

un pied d‘égalité à la vie de leur société 52.

Dans cette optique, la relation entre pauvreté et  

satisfaction du droit à l‘éducation apparaît nettement. 

Par exemple en 2007 au Pakistan, 49 % des garçons 

et des filles les plus pauvres entre 7 et 16 ans n‘allaient 

pas à l‘école. Le lien avec les taux élevés d‘abandon 

scolaire est évident aussi, car les enfants pauvres 

subissent de fortes pressions dès leur plus jeune âge 

pour contribuer au revenu familial. Au Burkina Faso, le 

taux de décrochage était inférieur à 1 % chez les  

enfants de 6 à 8 ans, mais montait à 6 % pour la  

tranche 12-14 ans 53.

Des filles pauvres vivant dans les campagnes ont 

seize fois moins de chances d‘être scolarisées que les 

garçons des familles les plus aisées vivant en ville 54.

xxx

Les conflits armés, qui font monter les probabilités de 

non-scolarisation des enfants vulnérables, sont  

également des agents de discrimination. 42 % des 

enfants exclus aujourd‘hui de l‘éducation à travers le 

monde – 28 millions d‘enfants d‘âge primaire au total 

– vivent dans des pays pauvres touchés par des conflits 55.

En Europe, les familles roms et migrantes sont particu-

lièrement confrontées à des obstacles pour accéder à 

l‘éducation à tous les échelons, y compris la petite  

enfance. Leur situation met en évidence la nécessité 

d‘adopter une perspective interculturelle qui fournirait le 

cadre d‘une politique d‘inclusion large et de développe-

ment des capacités des communautés 56. La plupart 

des difficultés rencontrées par les familles migrantes 

pour accéder à l‘éducation proviennent des inégalités 

structurelles du système, auxquelles s‘ajoutent la fai-

ble qualité et le manque de pertinence des services 

dont ils bénéficient. 

Dans les pays arabes aussi, l‘accès à la PEPE est plus 

limité pour les moins de trois ans, et les seuls services 

proposés sont en principe privés. 

En Amérique latine et aux Caraïbes, l‘immense diversité 

culturelle et linguistique est à la fois une force et une 

cause d‘exclusion et de discrimination. Les plus affectés 

sont les enfants de moins de trois ans, dont l‘accès 

aux services de PEPE dépend aussi de leur situation 

socioéconomique, leur lieu de résidence et le niveau 

d‘éducation de leurs parents. 

A l‘exception de Cuba, où 100 % du coût du service 

est supporté par l‘Etat, des modèles mixtes de  

financement sont fréquents dans la région puisque, 

dans la majorité des pays, l‘éducation de la petite 

enfance n‘est pas obligatoire.
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52 Equality for Childhood. Poverty and Child Labour. http://www. 
 equidadparalainfancia.org/newsletter.php?news=33.

53 UNESCO. 2011. Rapport mondial de suivi de l’EPT La crise  
 cachée : les conflits armés et l‘éducation.

54 Ibid.

55 Ibid.

56 Bennett, John. Réunion d‘experts : Vers une éducation de  
 qualité pour les enfants roms : la transition entre l‘éducation  
 préscolaire et primaire. UNESCO, Paris, 2007, p. 12.

Les plans nationaux destinés à augmenter les effectifs 

des programmes de PEPE se fixent des objectifs tou-

jours plus ambitieux. Le Burkina Faso, par exemple, 

veut augmenter le taux de scolarisation d‘au moins 8 

% d‘ici 2015, et de 14 % en 2020. Le Kazakhstan vise 

un taux de scolarisation de 74 % en 2015 et l‘accès 

«Dans les pays en développe-
ment, l‘offre d‘éducation de la 
petite enfance se concentre 
dans les villes»
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universel en 2020, tout comme le Bhoutan. Le Népal 

cible un taux de scolarisation de 87 % en 2015, la 

Nouvelle-Zélande 93 % en 2013 et Saint-Vincent et les 

Grenadines espèrent atteindre l‘accès universel en 

2012 57.

Personnel enseignant dans le secteur 
préprimaire –  En 2009, le nombre tota l 

d‘enseignants dans le préprimaire s‘élevait à plus de 

7,5 millions. Pendant les dix dernières années, leur 

nombre a connu une croissance significative dans 

toutes les régions à l‘exception de l‘Europe centrale et 

de l‘Est, et particulièrement prononcée en Asie du 

Sud-Est et en Afrique subsaharienne 58. 

Beaucoup de régions du monde voient augmenter le 

nombre d‘enseignants dédiés à la petite enfance plus 

rapidement que les effectifs, parfois de façon signifi-

cative. C‘est une indication des investissements  

consentis par de nombreux Etats dans la formation et 

le recrutement de nouveaux enseignants dans ce 

secteur 59. Sans remettre en cause ces avancées, 

l‘Internationale de l‘Education a montré que cette  

catégorie de personnel qui s‘occupe de l‘éducation 

des plus jeunes possédait des compétences de calcul 

moins élevées que leurs collègues à d‘autres niveaux, 

ce qui traduit une formation généralement moins 

poussée et des qualifications moindres 60.

Dans les pays en développement, l‘offre d‘éducation 

de la petite enfance se concentre dans les villes 61. Une 

étude pays de l‘Organisation de coopération et de 

développement économique (OECD) a prouvé que le 

nombre d‘enseignants préprimaires est très réduit 

dans les zones rurales et défavorisées 62. Pour  

résoudre ce problème, il convient de réfléchir soigneu-

sement aux moyens de recruter du personnel qualifié 

pour travailler dans des zones considérées comme 

moins désirables. 

Le ratio d‘élèves par éducateur ou enseignant constitue 

un facteur déterminant de la qualité de l‘éducation de 

la petite enfance ; l‘UNICEF 63 suggère un ratio maximum 

de 15 enfants par éducateur professionnel, mais les 

données recueillies en 2009 montrent qu‘en réalité la 

moyenne au niveau préprimaire se rapproche plutôt 

de 21 élèves par enseignant 64. Toutefois, il existe des 

différences importantes entre les régions ; par exemple, 

le nombre d‘élèves par éducateur est de 10 pour 1 en 

Europe centrale et de l‘Est alors qu‘il atteint 40:1 en 

Asie du Sud-Ouest 65. 

57 Vargas-Barón, E. 2005. Planification des politiques pour le  
 développement de la petite enfance : Lignes directrices pour  
 l‘action. (Paris, UNESCO). http://unesdoc.unesco.org/ 
 images/0013/001395/139545e.pdf Op.cit.

58 ISU, 2011. Tableau prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco. 
 org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx 

59 Ibid.

60 Internationale de l’Education, 2010. Education de la petite  
 enfance : un scénario mondial, p. 16

61 UNESCO-BREDA. 2010. Protection et éducation de la petite  
 enfance. Rapport régional Afrique. Conférence mondiale sur la  
 protection et l‘éducation de la petite enfance, Moscou, Russie,  
 27-29 septembre 2010 (Dakar). http://unesdoc.unesco.org/ 
 images/0018/001894/189420e.pdf Cité dans : Office international  
 du travail, Genève. Un bon départ : Education et éducateurs de  
 la petite enfance. Rapport soumis aux fins de discussion lors du  
 Forum de dialogue mondial sur les conditions d’emploi du  
 personnel de l’éducation de la petite enfance (22-23 février 2012)  
 Genève 2012.

62 OCDE. 2010. Regards sur l‘éducation : les indicateurs de l‘OCDE  
 (París). http://www.oecd.org/dataoecd/45/39/45926093.pdf. Op.  
 cit, pp. 3-4.

63 Internationale de l‘Éducation (IE). 2010. Education de la petite  
 enfance : un scénario mondial (Bruxelles). http://download.ei-ie. 
 org/Docs/WebDepot/ECE_A_global_scenario_EN.PDF Op.cit.

64 ISU, 2011. Tableau prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco. 
 org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx Op. cit. 

65 OIT, Genève Un bon départ : Education et éducateurs de la  
 petite enfance. Rapport soumis aux fins de discussion lors du  
 Forum de dialogue mondial sur les conditions d’emploi du  
 personnel de l’éducation de la petite enfance (22-23 février 2012)  
 Genève 2012.
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Egalité des genres – Les implications des que-

stions d‘égalité entre les sexes sont multiples. Deux 

aspects sont particulièrement importants : première-

ment, la disparité entre les sexes et deuxièmement, la 

féminisation du corps enseignant au niveau préprimaire. 

La disparité entre les sexes est légèrement moins pro-

noncée dans l‘éducation préprimaire qu‘aux autres ni-

veaux. Mais dans certains pays, la discrimination envers 

les filles pour l‘accès à l‘éducation préprimaire reste très 

marquée, par exemple au Tadjikistan et au Maroc, où 

l‘indice de parité des sexes (IPS) est inférieur à 0,90 au 

niveau préprimaire 66.  

On trouve dans trois régions du monde des pays qui, 

historiquement, offrent des prestations de haut niveau 

pour les enfants entre six et huit ans, accédant ainsi à 

un rang acceptable pour ce qui concerne la parité des 

sexes dans l‘éducation primaire. Ce sont l‘Amérique du 

Nord et l‘Europe de l‘Ouest, l‘Europe centrale et l‘Asie 

centrale.

Environ 90 % des pays de ces régions ont atteint la 

parité dans l‘enseignement primaire. L‘Amérique latine 

et les Caraïbes, et la région Asie de l‘Est et Pacifique 

présentent des taux intermédiaires, avec une progressi-

on de 50 % à 60 % des pays ayant atteint la parité dans 

les 40 dernières années. Mais les avancées les plus 

notables en termes de parité entre les sexes ont été 

constatées dans des régions où en 1970, le nombre de 

garçons scolarisés en primaire était nettement plus im-

portant que le nombre de filles. Ce sont l‘Asie du Sud et 

de l‘Ouest, l‘Afrique subsaharienne et surtout les pays 

arabes 67.

Si la parité est effectivement très marquée au niveau des 

effectifs scolaires, il ne faut pas négliger le fait qu‘un 

pourcentage plus élevé de garçons entrent à l‘école à 

l‘âge officiel (six ans), tandis que les filles sont scolari-

sées plus tardivement. On comprend mieux alors pour-

quoi les garçons sont défavorisés dans un nombre rest-

reint de pays (15 sur 165) pour ce qui concerne l‘accès 

en première année de primaire. Les inégalités les plus 

marquées (IPS ajusté supérieur à 1,06) ont été consta-

tées à Anguilla, en République dominicaine, en Domi-

nique, en Iran, en Mauritanie, à Montserrat et à Nauru. 

La prédominance des filles résulte probablement des 

efforts déployés pour redresser des situations où le 

nombre de filles non scolarisées était élevé, celles-ci se 

trouvant alors en retard par rapport à leur tranche d‘âge 

et leur niveau scolaire, tandis que les garçons étaient 

entrés à l‘école à l‘âge officiel. Ainsi, ce qui pouvait ap-

paraître comme un désavantage pour les garçons con-

stitue peut-être en réalité une étape transitoire pour 

rattraper le désavantage historique des filles 68.

Parmi les 104 pays dont les taux de scolarisation pri-

maire ont été étudiés par l‘UNESCO, 39 avaient atteint 

la parité ou presque entre les sexes (avec un IPS supé-

rieur à 0,995), et 65 devaient encore surmonter les iné-

galités d‘accès à l‘éducation primaire entre les sexes. 

On peut ainsi en déduire que les filles sont désavanta-

gées dans près de deux tiers des pays ayant fourni des 

informations 69. 
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66 ISU. 2011. Tableaux prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco.
org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx

67 ISU, 2010. Global Compendium on Education. Special Attention 
to Gender. 

68 Ibid.

69 ISU. 2011. Tableaux prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco.
org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx
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Dans les 17 pays suivants, les garçons dépassaient les 

filles en primaire à un taux d‘au moins dix à neuf, voire 

beaucoup plus (c‘est-à-dire un IPS 70 inférieur à 0,90) : 

Afghanistan, Angola, Bénin, Cameroun, Côte d’Ivoire, 

Erythrée, Guinée, Mali, Niger, Pakistan, Papouasie  

Nouvel le-Guinée, Républ ique Centraf r ica ine,  

République démocratique du Congo, République  

Dominicaine, Tchad, Togo et Yémen.

Les inégalités les plus marquées à l‘encontre des filles 

se retrouvent, sans surprise, dans les pays où l‘accès 

à l‘école est le plus limité. C‘est par exemple le cas en 

Erythrée, ou le taux brut de scolarisation (TBS) des 

filles ne dépasse pas 45 % et l‘IPS se situe à 0,87. La 

Papouasie Nouvelle-Guinée, la Côte d‘Ivoire et le 

Niger sont dans une situation similaire.

Il existe toutefois des exceptions : le taux de parité le 

plus bas se situe en Afghanistan, un pays dont le TBS 

est relativement élevé : TBS 97 % - IPS 0,69. Dans le 

même esprit, des pays comme l‘Angola, le Bénin, le 

Cameroun et le Togo présentent également des  

niveaux très faibles de parité, qui reflètent l‘existence 

d‘inégalités criantes envers les filles, malgré des taux 

de scolarisation supérieurs à la moyenne mondiale 

(108 %) 71.

Un groupe de 20 pays obtient des résultats légèrement 

plus positifs que ces 17 très mauvais élèves s‘agissant 

de la parité entre les sexes dans le cycle primaire, avec 

des inégalités modérées qui discriminent les filles (c‘est-

à-dire un IPS entre 0,90 et 0,96). A l‘exception de trois 

pays (Burkina Faso, Jamaïque et Nigeria), tous ces pays 

ont un TBS supérieur à 100 % 72.

En général, l‘accès universel à l‘éducation primaire 

s‘accompagne de la parité entre les genres. Mais  

plusieurs pays ont atteint l‘objectif de parité, tout en 

restant encore loin de l‘accès universel 73.

Le nombre total d‘enseignants préprimaires en 2009 

atteignait 173 230 dans les pays arabes, dont 158 187 

femmes ; en Europe centrale et de l‘Est, il y avait 1 104 

312 enseignants préprimaires, dont 1 094 097 de 

femmes ; en Asie centrale, on comptait 141 259  

enseignants préprimaires, dont 137 646 femmes ; en 

Asie de l‘Est et Pacifique, 1 980 541 dont 1 909 393 

femmes ; en Amérique latine et Caraïbes, 1 003 116 

dont 955 170 femmes ; en Amérique du Nord et en 

Europe occidentale, 1 492 660 dont 1 395 764 femmes 

; en Afrique subsaharienne, on dénombrait 346 705 

femmes sur un total de 454 649 enseignants ; en Asie 

du Sud et de l‘Ouest, les données de 2007 indiquent 

un total de 1 059 392 enseignants préprimaires, dont 

968 203 femmes 74.

Au niveau mondial, on dénombre 7 535 743 75  

enseignants dans le cycle préprimaire, dont 7 098 232 

(94 %) sont des femmes, ce qui signifie que le secteur 

de l‘éducation de la petite enfance reste largement un 

« ghetto de genre » 76. Cette situation s‘explique  

notamment par les stéréotypes puissants sur le rôle 

traditionnel des mères et des femmes dans les soins 

aux enfants, garçons et filles.

En 1996, le réseau de protection de l‘enfance de la 

Commission européenne fixait un objectif de 10 ans 

pour atteindre une représentation masculine de 20 % 

dans le corps enseignant préprimaire – mais peu de 

progrès ont été faits dans la réalité. Aujourd‘hui, peu 

de pays ont adopté des stratégies pour établir l‘égalité 

des genres à ce niveau, et seuls le Monténégro et la 

Norvège ont indiqué leur intention de développer des 

plans d‘action axés sur le genre dans le secteur 77. 

Si une tendance se dessine vers la parité entre les sexes, 

on constate une certaine corrélation entre le pourcen-

tage de femmes enseignantes dans l‘éducation primaire 

et le taux brut de scolarisation (TBS) des filles dans 
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l‘enseignement secondaire. Il est possible que cette 

corrélation reflète le rôle positif des enseignantes dans 

l‘éducation primaire, quand elles rendent l‘école plus 

sûre et plus accueillante pour les filles et les motivent 

ainsi à poursuivre leur instruction. De fait, les pays où 

les taux de scolarisation des filles sont plus faibles 

tendent aussi à avoir une propor tion moindre 

d‘enseignantes dans l‘enseignement 78.

Les salaires représentent un autre élément d‘inégalité 

entre les sexes. En général, lorsque le prestige d‘une 

profession baisse, on constate une tendance à la  

féminisation du secteur. Ce phénomène est à son tour 

associé à des niveaux plus faibles de rémunération.

Les femmes forment la majorité du corps enseignant 

dans le primaire (plus de 90 %) dans plusieurs pays 

d‘Europe centrale et de l‘Est et d‘Asie centrale, et leurs 

rémunérations se situent légèrement en dessous du 

PIB moyen par habitant 79.

Cette analyse doit également prendre en compte les 

millions de femmes qui s‘occupent de la protection et 

l‘éducation de leurs jeunes enfants lorsque ceux-ci 

n‘ont pas accès à des programmes préscolaires. Ces 

soins sont fournis gratuitement par ces femmes, dans 

l‘optique de protéger la vie et la santé des enfants. 

Dans certains cas, ces soins comportent un élément 

émotionnel qui oblige les femmes à accepter un travail 

sous-évalué ou des occupations qui les mettent ou les 

maintiennent dans une situation d‘inégalité 80.

Cette relation entre la mère et ses fils/filles amène un 

lien indéniable entre la mère et le bien-être et le  

développement de l‘enfant pendant les premières 

années. Par exemple, la malnutrition maternelle  

entraîne la naissance d‘enfants en sous-poids et le 

risque de retards de développement. Le niveau 

d‘instruction maternelle est également étroitement lié 

70 L‘index de parité des sexes (IPS) correspond à la mesure utilisée  
 pour évaluer les différences entre les genres dans les indicateurs  
 du secteur éducatif. Il est calculé par le ratio entre la valeur  
 correspondant au sexe féminin et celle du sexe masculin pour un  
 indicateur donné. Un IPS égal à 1 signifie qu‘il n‘y a pas de  
 différence entre les indicateurs des garçons et ceux des filles, ils  
 sont identiques. L‘UNESCO (2003) a défini que le niveau d‘IPS  
 correspondant à la parité entre les sexes va de 0,97 à 1,03.

71 ISU, 2011. Tableaux prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco. 
 org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx

72 ISU, 2011. Tableaux prédéfinis (Montréal). http://stats.uis.unesco. 
 org/unesco/ReportFolders/ReportFolders.aspx

73 ISU, 2010. Global Compendium on Education. Special Attention  
 to Gender. 

74 Institut des statistiques, UNESCO. Personnel enseignant par  
 niveau CITE. http://stats.uis.unesco.org/unesco/TableViewer/ 
 tableView.aspx?ReportId=181 

75 Ibid.

76 Urban, M. 2009. Early Childhood Education in Europe:  
 Achievements, Challenges and Possibilities (Bruxelles,  
 Internationale de l‘éducation). http://download.eiie.org/Docs/ 
 WebDepot/2009_EarlyChildhoodEducationInEurope_es.pdf

77 OIT, Genève. Un bon départ : Education et éducateurs de la  
 petite enfance. Rapport soumis aux fins de discussion lors du  
 Forum de dialogue mondial sur les conditions d’emploi du  
 personnel de l’éducation de la petite enfance (22-23 février 2012)  
 Genève, 2012 : www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed.../ 
 wcms_171720.pdf.
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à de meilleurs résultats de santé des enfants, ce qui 

signifie que des femmes instruites sont en mesure de 

générer de meilleurs résultats nutritionnels chez leurs 

enfants 81.

La santé de la petite enfance –  L‘état de 

santé général des enfants peut être examiné au vu des 

taux de mortalité infantile à travers le monde. S‘il reste 

encore beaucoup trop élevé, le nombre d‘enfants qui 

meurent avant cinq ans a baissé pour s‘établir à 7,6 

millions en 2010, à comparer avec 12 millions en 1990. 

Pourtant, dans les 66 pays qui présentent des taux 

élevés de mortalité infantile, seuls 11 sont en bonne 

voie de réaliser l‘objectif des OMD correspondant, et 

la malnutrition est une cause directe de mortalité pour 

plus de 3 millions d‘enfants 82.

Les taux les plus élevés de mortalité infantile restent 

centrés sur l‘Afrique subsaharienne, où un enfant sur 

huit meurt avant d‘avoir atteint cinq ans ; ce chiffre est 

17 fois plus élevé que la moyenne des pays développés 

(un sur 143) et près du double de celui de l‘Asie du Sud 

(un sur 15) 83.

xxx

78 Inclusion International. Better Education for All – When We’re  
 Included Too.  In: http://www.ii.inclusioneducativa.org/content/ 
 ISU, 2010. Global Compendium on Education. Special Attention  
 to Gender.

79 Ibid.

80 Gimeno, B. Cuidado con el cuidado. http://beatrizgimeno. 
 es/2012/03/21/cuidado-con-el-cuidado/

81 Campagne mondiale pour l’éducation. 2012. Les droits dès le  
 départ ! Coffret de ressources de la Semaine mondiale d‘action  
 2012

82 UNESCO. Rapport mondial de suivi de l’EPT 2011. La crise  
 cachée : les conflits armés et l‘éducation.  http://unesdoc. 
 unesco.org/images/0019/001911/191186s.pdf 

83 Fonds des Nations Unies pour l‘enfance, Organisation mondiale  
 de la santé, Banque mondiale, Division de la population aux  
 Nations-Unies. Rapport 2011. Niveaux et tendances de la  
 mortalité infantile.  http://www.childinfo.org/files/Child_Mortality_ 
 Report_2011.pdf

Quatre causes principales de mortalité des enfants de 

moins de cinq ans dans le monde ont été identifiées  : 

la pneumonie (18 %), les diarrhées (15 %), les compli-

cations associées à des naissances prématurées (12 

%) et l‘asphyxie à la naissance (9 %). La malnutrition 

est une cause sous-jacente de mortalité pour un tiers 

des enfants de moins de cinq ans. Le paludisme reste 

une cause signif icative de mortalité en Afrique  

subsaharienne, où il est responsable d‘environ 16 % 

des décès chez les enfants de moins de cinq ans 84.

Les données internationales indiquent que, pour la 

tranche d‘âge 0-4 ans, la différence de nutrition entre 

les filles et les garçons est statistiquement insignifiante. 

Mais, quand les enfants grandissent, les filles sont 

souvent désavantagées par rapport aux garçons dans 

l‘accès à la nourriture, et rencontrent davantage de 

problèmes de santé liés à la malnutrition pendant 

l‘adolescence, en particulier l‘anémie 85.

Les pouvoirs publics continuent à sous-estimer les 

conséquences éducationnelles de la malnutrition pen-

dant la petite enfance. Environ 171 millions d‘enfants 

de moins de cinq ans dans les pays en développement 

– environ 28 % de la population totale de cette tranche 

d‘âge – n‘ont pas atteint la taille correspondant à leur 

âge et souffrent de rachitisme 86. Beaucoup d‘entre 

eux ont été mal nourris dans leurs premières années, 

une période cruciale pour le développement cognitif. 

Des enfants mal nourris ont moins de chances de 

développer leur plein potentiel physique et mental. 

Leurs chances d‘aller à l‘école sont moindres, et ceux 

qui sont scolarisés obtiennent de moins bons résultats 

que leurs camarades 87.

En 2006, au moins 25 millions sur un total de 77 millions 

d‘enfants non scolarisés étaient handicapés 88. Ces 

chiffres montrent clairement que des millions d‘enfants 

ne reçoivent pas les soins spécialisés dont ils auraient 
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Le pourcentage d‘enfants en âge préprimaire qui sont scolarisés dans des institutions privées varie considérablement en fonction du niveau de revenu 
et surtout de la région.
Source : UNESCO. Rapport mondial de suivi de l‘EPT 2011– La crise cachée : les conflits armés et l’éducation.

besoin dès leur plus jeune âge. On dispose de très 

peu d‘information sur les centres d‘éducation de la 

petite enfance qui offrent des services aux enfants 

handicapés, mais l‘on sait que le handicap est un 

obstacle à l‘éducation dans beaucoup de pays 89.

Autres acteurs de la PEPE : ONG, fondations 
et initiatives privées – En 2009, le secteur privé 

représentait 31 % des effectifs totaux dans l‘éducation 

préprimaire.

Les efforts des pouvoirs publics sont complétés par 

des initiatives menées par des organisations commu-

nautaires, des ONG, des organisations religieuses ou 

des associations à but non lucratif afin d‘élargir, 

d‘améliorer et de coordonner les services éducatifs à 

la petite enfance. La prolifération des prestataires 

privés s‘explique dans beaucoup de pays par l‘absence 

de support gouvernemental, les restrictions financières 

et la décentralisation. La diversité des offres favorise 

l‘innovation, mais peut aussi exacerber les inégalités 

en termes d‘accès 90.

Effectifs scolarisés dans le secteur privé par région
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84 Ibid.

85 La situation des enfants dans le monde. 2011. http://www.unicef. 
 org/devpro/files/SOWC_2011_Main_Report_SP_02092011.pdf 

86 Onis, Blossner et Borghi. Prevalence and trends of stunting  
 among pre-school children,1990–2020. NS. Public Health  
 Nutrition. http://www.who.int/nutgrowthdb/publications/ 
 Stunting1990_2011.pdf

87 UNESCO. 2011. Rapport mondial de suivi de l’EPT La crise  
 cachée : les conflits armés et l’éducation. Résumé. Voir http:// 
 unesdoc.unesco.org/images/0019/001911/191186s.pdf 

88 Inclusion International. Better Education for All – When We’re  
 Included Too. http://www.ii.inclusioneducativa.org/content/ 
 PDF‘s/Backgrounder_Better_Education_for_All_Spanish.pdf

89 Ibid., p. 47

90 Bureau international d‘éducation. UNESCO (BIE) 2006.  
 Compilation des situations nationales relatives à la PEPE.  
 Document de référence pour le Rapport mondial de suivi de  
 l‘EPT 2007, p. 193.
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IV. Bonnes pratiques, études de cas, témoignages

Nous allons maintenant examiner en détail trois exem-

ples de bonnes pratiques qui ont amené de bons, 

voire même d’excellents résultats et qui peuvent servir 

de modèles ou d‘exemples à reproduire.  

BRÉSIL :  Campagne nationale pour le droit 
à l‘éducation – « Le FUNDEB, vraiment ! »
La législation brésil ienne stipule que le droit à 

l‘éducation commence par l‘éducation et la protection 

de la petite enfance et s‘étend jusqu‘à l‘enseignement 

supérieur, qu‘il doit être universel dans l‘éducation de 

base qui inclut les crèches (0-3 ans), l‘école maternelle 

(4-5 ans), l‘éducation élémentaire (6-14 ans) et 

l‘enseignement secondaire (15-17 ans). Suite aux  

décisions convenues lors de la dernière conférence 

nationale sur l‘éducation de base (CONEB) à laquelle 

la Campagne brésilienne pour le droit à l‘éducation a 

participé en tant que membre du comité organisateur, un 

amendement constitutionnel a déterminé que l‘éducation 

serait obligatoire de 4 à 17 ans à partir de 2016.

Le Brésil est une République fédérale complexe et 

inégalitaire, formée de 26 Etats, d‘un district fédéral et 

de 5 565 municipalités. Pour f inancer le droit à 

l‘éducation, le gouvernement Lula (2003-2010) a  

proposé en 2005 de créer le FUNDEB (Fonds pour 

l‘entretien et le développement de l‘éducation de base 

et pour la valorisation de la profession enseignante). 

Ce nouveau fonds remplaçait le FUNDEF, un mécanisme 

analogue qui ne couvrait que le secteur de l‘éducation 

fondamentale (6-14 ans) et avait été mis en place par 

le gouvernement de Fernando Henrique Cardoso 

(1995-2010). Le FUNDEB, à l‘instar du FUNDEF, a un 

statut de loi.

Bien que le FUNDEB soit censé couvrir l‘ensemble de 

l‘éducation de base aux termes du droit brésilien (voir 

premier paragraphe), la proposition du gouvernement 

Lula excluait les crèches, et donc des millions d‘enfants 

entre zéro et trois ans qui se voyaient ainsi gravement 

privés de leur droit à l‘éducation. C‘est dans ce contexte 

qu‘entre 2005 et 2007, la Campagne brésilienne pour 

le droit à l‘éducation a lancé une initiative de plaidoyer 

unique et puissante pour réviser le FUNDEB afin 

d‘inclure la tranche d‘âge 0-3 ans, en mobilisant les 

organisations de la société civile, les mouvements 

sociaux, les universités et d‘autres acteurs autour du 

mouvement Le FUNDEB vraiment ! 

Le mouvement Le FUNDEB vraiment ! a été mis en 

œuvre en exploitant un ensemble de stratégies de la 

Campagne brésilienne pour le droit à l‘éducation : 

articulation institutionnelle, pressions politiques sur 

les autor i tés publ iques, mobi l isat ion socia le,  

communication interne et externe, production de  

connaissances et développement des capacités des 

acteurs sociaux. Ces stratégies qui portent sur des 

axes, des actions et des objectifs différents ont été 

conçues et défendues collectivement de façon  

articulée. Pour mettre en œuvre rapidement ces  

stratégies et respecter le contexte, le mouvement  Le 

FUNDEB vraiment ! a consolidé les meil leures  

pratiques et mis en place une méthodologie en 

s‘appuyant sur plusieurs aspects :

- Les mobilisations massives et les stratégies de  

 communication ont joué un rôle crucial pour  

 renforcer l‘impact et la pression politique au  

 Parlement, surtout au moment de l‘approbation du  

 FUNDEB ;

- Etablissement d‘un groupe de coordination qui a  

 encouragé le débat collectif sur le contexte politique,  

 les stratégies et les actions à entreprendre ;

- Préparation de déclarations publiques sur les  

 points clés de la loi FUNDEB ;

- Audiences publiques avec des parlementaires et le 

 gouvernement fédéral ;
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- Organisation de séminaires dans tous les Etats du  

 Brésil ;

- Coordination des manifestations et événements  

 publics devant le Congrès national ;

- Montée en puissance par l‘intégration de nouvelles  

 organisat ions au mouvement Le FUNDEB  

 vraiment ! ;

- Echanges d‘informations entre les membres du  

 mouvement ;

- Communication à l‘aide de méthodes traditionnelles  

 et d‘Internet.

Le mouvement Le FUNDEB vraiment ! a engendré les 

résultats suivants :  

- Intégration totale de la protection et l‘éducation de  

 la petite enfance dans le FUNDEB : 13 millions  

 d‘enfants de zéro à trois ans en ont bénéficié et ont  

 pu, ou pourront, accéder à l‘éducation publique ;

- Mise à disposition de ressources économiques  

 pour la mise en œuvre du FUNDEB. Plus de 550  

 mil l iards de dollars US vont être réservés à  

 l‘éducation de base pendant les 14 ans de vie du  

 FUNDEB, dont près de 50 milliards de dollars  

 versés par le gouvernement fédéral, qui, dans le  

 projet original du Président Lula, ne fournissait pas  

 un seul sou ;

- La loi FUNDEB fixe aussi désormais des critères  

 minimums de qualité de l‘éducation ;

- De plus, elle précise que les enseignants ont droit  

 à un salaire plancher national commun ;

- Enf in, dif férents mécanismes garantissant la  

 responsabilisation de l‘Etat ont été inclus dans la loi  

 FUNDEB, en vue d‘encourager le contrôle et la  

 participation citoyenne.

PAKISTAN : Centre de ressources des  
enseignants – Le renforcement des  
capacités par une politique effective de PEPE
Le Centre de ressources des enseignants (TRC) du 

Pakistan a pour mission de développer un programme 

et une formation spécialisée pour l‘enseignement à la 

petite enfance. Ses efforts fructueux pour intégrer 

cette démarche dans la politique nationale trouvent 

leur origine dans l‘absence de cadres institutionnels et 

de directives pour l‘éducation préscolaire au Pakistan. 

Au cours de son travail dans les écoles primaires  

publiques entre 1992 et 1995, le TRC a remarqué que 

quand des enfants de moins de 5 ans venaient à 

l‘école avec leurs aînés, ils étaient soient totalement 

ignorés, soit laissés à eux-mêmes pour mémoriser 

l‘alphabet ou les chiffres. Il n‘existait aucun espace ou 

membre du personnel qui leur soit dédié, ni aucun 

programme d‘instruction. Le TRC a alors décidé de 

créer un cadre institutionnel pour l‘éducation des 

jeunes enfants dans les écoles publiques. Le projet a 

démarré dans 45 écoles publiques situées dans des 

zones rurales et urbaines de la province du Sindh. 

Le TRC s‘est ef forcé à la fois de développer les  

compétences et les connaissances touchant à la 

PEPE chez les enseignants, et d‘é laborer un  

programme pédagogique pour les jeunes enfants. Le 

programme de PEPE qu‘ils ont créé repose sur les 

principes du projet High Scope Perry Preschool pour 

l‘éducation de la petite enfance, mais il a été largement 

modifié pour l‘adapter aux spécificités culturelles  

pakistanaises. Le programme de formation des  

enseignants portait sur des notions de pédagogie, le 

concept du développement global, l‘importance du 

jeu, l‘engagement des parents, l‘évaluation des  

acquis et, le plus important, la mise en place d‘un 

environnement d‘apprentissage approprié. La formation Source : Campagne nationale brésilienne pour le droit 

à l’éducation
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était obligatoire pour tous les enseignants, quels que 

soient leur expérience et leur niveau académique. 

Après la formation, un groupe d‘enseignants a été 

sélectionné pour retransmettre cet enseignement 

dans les districts. 

Le TRC a aussi vérifié l‘existence d‘une composante 

de recherche et d‘évaluation dans le programme pour 

évaluer ses effets, et a constaté des changements 

positifs dans tous les aspects du développement de 

la petite enfance. Cette preuve en main, le groupe a 

recherché des soutiens politiques pour obtenir 

l‘intégration de l‘éducation préprimaire dans les  

directives nationales. 

L‘une des réussites les plus éclatantes, impossible à 

imaginer il y a dix ans, a été l‘inclusion de la PEPE dans 

les trois priorités du Plan d‘action national. La PEPE 

occupe une place essentielle dans la politique nationale 

d‘éducation (1998-2010), qui prévoit la création de 

classes officielles dans les écoles primaires pour  

accueillir les plus petits. 

Par ailleurs, le TRC a aussi collaboré avec le ministère 

de l‘Education pour préparer le programme pédago-

gique. Avec l‘instauration de ce programme et ces 

évolutions politiques, une série de projets pour la petite 

enfance ont été lancés dans le secteur public et en 

partenariat avec des organisations de la société civile.  

Cette initiative s‘est avérée fructueuse dans les  

domaines de la formation des enseignants et de 

l‘engagement politique, et des résultats positifs ont 

été clairement enregistrés chez les jeunes enfants, 

mais des dif ficultés subsistent. Il faut notamment  

intégrer le cadre de la PEPE dans les processus  

budgétaire et de planification existants, et améliorer la 

coordination et l‘efficacité des ministères concernés 

par la PEPE.

 xxx

Source : Coalition pour l’éducation du Pakistan
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Sénégal : La « Case des Tout-Petits »
La Case des Tout-Petits (CTP) est un programme qui 

a été introduit en Sénégal en 2000 sous la responsabilité 

d‘une agence nationale dédiée au sein du ministère de 

la Petite Enfance et de l‘Enfance. Le programme a 

bénéficié d‘une grande attention, et a été décrété  

initiative présidentielle et priorité nationale.

Le but déclaré du programme CTP est de garantir à 

tous les enfants sénégalais depuis leur conception 

jusqu‘à l‘âge de six ans – et particulièrement aux  

enfants marginalisés – « l‘accès à des services appro-

priés ... pour garantir que les besoins de chacun sont 

pris en compte dans un environnement sain et positif ». 

Le CTP a délibérément adopté une approche globale. 

Elle inclut un large éventail de services et de soutiens 

pour les enfants et les parents, et propose un rôle  

officiel aux mères et aux grands-mères de la commu-

nauté aux côtés d‘ense ignants qua l i f iés. Le  

programme CTP propose une éducation couvrant le 

développement intellectuel, psychomoteur, social et 

émotionnel ; des services de santé axés sur la préven-

tion ; des suppléments nutritifs, y compris des repas, 

et des conseils nutritionnels ; des formations à 

l‘informatique et au multimédia ; des financements 

pour de petits projets générateurs de revenus ; des 

conseils et un soutien aux parents, aux familles et aux 

communautés sur le développement de la petite  

enfance ; et le parrainage des jeunes mères et de leurs 

bébés par d‘autres personnes de la communauté. La 

création des nouveaux centres CTP et leur réglemen-

tation sont du ressort de l‘agence nationale, leur  

gestion est ensuite confiée aux communautés.

L‘introduction du programme CTP a participé à la 

hausse spectaculaire des services à la petite enfance 

au Sénégal. Selon les chiffres officiels, le nombre 

d‘enfants bénéficiant d‘un service public ou commu-

nautaire de PEPE a été multiplié par plus de six entre 

2000 et 2010, passant de moins de 23 500 à plus de 

154 500. Le programme CTP n‘est pourtant pas le 

seul responsable de cette évolution : hormis les 427 

CTP créés dans le pays, plus de 400 nouvelles garderies 

communautaires ont vu le jour, et le nombre de 

crèches publiques a augmenté de façon plus  

modeste, mais néanmoins significative.

Cela ne signifie pas que le programme se déroule sans 

aucun obstacle : le choix de la gestion communautaire 

peut paraître admirable, mais le transfert des centres 

et des responsabilités a été effectué avec un soutien 

minime de l‘Etat, ce qui a eu des conséquences sur 

les équipements, l‘entretien, etc. Ce modèle exige une 

grande implication des enseignants, qui sont pourtant 

tous des bénévoles. On peut alors se demander si ce 

modèle est suffisamment financé pour fonctionner de 

façon efficace et durable. 

Sans conteste, les accomplissements les plus signifi-

catifs du programme CTP se rapportent à l‘approche 

globale et l‘accent mis sur l‘enracinement de 

l‘apprentissage dans le contexte de la communauté et 

des savoirs culturels locaux. La Case des Tout-Petits 

s‘efforce de marier les connaissances scientifiques et 

technologiques d‘aujourd‘hui – dans les démarches 

pédagogiques, la formation à l‘informatique et des 

projets pilotes d‘enseignement de l‘anglais et des 

maths par ordinateur – avec un enracinement solide 

dans les valeurs et les cultures locales, par exemple 

en utilisant les langues locales et en invitant des 

grands-mères à venir raconter des histoires et des 

légendes populaires. Ce modèle a servi d‘exemple 

pour des projets menés actuellement dans certaines 

régions du Mali, de la Gambie et du Libéria.

Sources : Coalition des Organisations en Synergie 

pour la Défense de l’Education Publique (COSYDEP), 

Sénégal ; gouvernement du Sénégal
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Quelle histoire raconter ?
Quand on parle de la protection et l‘éducation de la 

petite enfance, on raconte souvent la même histoire, 

comme s‘il existait une flèche d‘argent capable de 

résoudre tous les grands défis auxquels nous sommes 

confrontés aujourd‘hui, une technologie humaine qui, 

appliquée correctement et au bon moment, appor-

terait des retours sur investissement exceptionnels et 

résoudrait nos nombreux problèmes et nos malaises 

– sans toucher aux injustices et aux inégalités qui  

sévissent dans le monde actuel. Cette histoire raconte 

aussi que les problèmes et les malaises sont en fait le 

résultat de déficits et de lacunes individuels, qui  

peuvent être surmontés en travaillant sur les jeunes 

enfants, en les exploitant comme du capital humain et 

en faisant d‘eux les rédempteurs d‘un nirvana néolibéral 

fonctionnant sans anicroche.

Je pense que la question de l‘éducation et la protection 

de la petite enfance est un sujet important, et ce depuis 

40 ans. Mais pour expliquer pourquoi, je raconterais 

plutôt une autre histoire, car je trouve celle-ci naïve 

dans ses attentes, autoritaire dans ses pratiques et 

insuffisante dans ses perspectives. Plutôt que des 

usines dans lesquelles on applique des technologies 

humaines pour produire des résultats standards 

prédéterminés, je préfère parler de centres (mais aussi 

d‘écoles) pour la petite enfance qui soient des institutions 

publiques vitales dans des sociétés démocratiques, 

cohésives et solidaires : des espaces publics, ou des 

forums, où enfants et adultes se rencontrent en tant 

que citoyens et s‘engagent ensemble dans des projets 

sociaux, culturels, politiques, éthiques et économiques. 

Il existe, si on le souhaite, des ateliers collectifs aux 

possibilités innombrables, portant, entre autres, sur 

les domaines suivants : acquisition de connaissance 

(apprentissage), d‘identités, de valeurs ; soutien familial ; 

renforcement de la solidarité communautaire ; préser-

vation des cultures et des langues ; amélioration de la 

santé et du bien-être ; développement de l‘économie ; 

promotion du genre et des autres égalités ; résistance 

à l‘in justice et à l‘exclusion ; contestation et  

déconstruction des discours dominants et création de 

nouveaux discours ; participation démocratique et 

citoyenneté active, etc. etc. Nous connaissons déjà 

certaines de ces possibilités, d‘autres émergeront des 

rencontres qui se dérouleront dans l‘espace public. 

Car ce dont nous parlons, ce sont de centres multifo-

nctionnels destinés aux enfants, qui interagissent 

avec les communautés locales et sont ouverts à ce 

que Roberto Unger appelle l‘« expérimentalisme  

démocratique ».
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«...nous parlons, ce sont de 
centres multifonctionnels 
destinés aux enfants, qui  
in ter ag is sen t  avec  les  
communautés locales»

Bien sûr, il n‘y a rien d‘inévitable dans cette histoire. 

Ce n‘est que l‘une des nombreuses histoires que l‘on 

peut raconter au sujet de l‘éducation et la protection 

de la petite enfance, et dans une vision démocratique 

de l‘éducation, nous devons raconter beaucoup 

d‘histoires dif férentes et décider collectivement  

laquelle nous voulons suivre. Et après avoir choisi, 

nous devons travailler dur pour maintenir et pérenniser 

notre choix, surtout si l‘histoire ressemble à la mienne : 

certains pourraient dire qu‘il est tellement plus simple 

et aisé d‘adopter l‘histoire de la flèche d‘argent et de 

former des techniciens à utiliser des technologies 

standardisées. Plus facile peut-être, mais bien moins 

intéressante, car l‘histoire de la flèche d‘argent ne  

laisse pas place à des ingrédients cruciaux comme le 

contexte et la diversité, la complexité et le potentiel, 

l‘incertitude et la subjectivité, la participation et le  

dialogue, la surprise et l‘émerveillement.
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Les conclusions qui suivent rappellent quelques 

grands points généraux qui peuvent amener des 

changements positifs.

- Les Etats doivent créer ou renforcer des réseaux  

 publics de promotion d‘une protection effective de  

 la petite enfance, pour les enfants eux-mêmes et  

 pour soutenir leurs familles, en reconnaissant que  

 le bien-être des familles et celui des enfants sont  

 inextricablement liés à cause du rôle central de la  

 famille dans les soins aux enfants. 

- Tous les Etats, en tant que garants des droits, doivent  

 élaborer des politiques publiques et des directives  

 d‘application spécialement tournées vers les  

 premières années de l‘enfance. 

- Les politiques nationales doivent être axées sur la  

 réduction de la pauvreté infantile. Pour cela, les  

 familles pauvres doivent pouvoir compter sur un  

 revenu de soutien et l‘accès à la santé et l‘éducation. 

- Il faut absolument que les plans d‘éducation de la  

 petite enfance se concrétisent. Il faut donc déterminer  

 des indicateurs pour mesurer les changements qui  

 interviennent dans la population ciblée. Il conviendra  

 de définir ces indicateurs dans le cadre d‘un  

 système de suivi et d‘évaluation qui permettra non  

 seulement de mesurer l‘impact, mais aussi  

 d‘encourager la participation de l‘ensemble de la  

 communauté par le biais de processus de trans- 

 parence et de responsabilité sociale. Les coalitions  

 de la société civile jouent un rôle d‘observateurs à  

 ce niveau, et devraient être soutenues par les  

 donateurs à ce titre.

- Les systèmes d‘enregistrement et de conservation  

 des informations doivent comporter des stratégies  

 pour inclure des données qui suggèrent des  

 risques de discrimination ou de manque d‘accès à  

 l‘éducation, par exemple le genre, l‘ethnie, le  

 handicap, etc. Les données recueillies actuellement  

 ne peuvent être ventilées dans cette optique, ce qui  

 peut entraver l‘action de l‘Etat et cacher la véritable  

 situation des populations à risque. 

- Pour que les plans et les programmes adoptés  

 reflètent, non pas une version idéalisée de l‘enfance,  

 mais les diverses réalités auxquelles sont confrontés  

 les enfants, il est nécessaire d‘entreprendre des  

 études qui vont explorer les dif férentes visions  

 possibles, tout en stimulant le débat pour encourager  

 la participation au développement de politiques  

 capables de traiter les problèmes structurels les  

 plus urgents.

- La diversité et l‘interculturalisme sont deux aspects  

 fondamentaux de tous les processus éduca- 

 tionnels, et ne doivent pas être négligés dans les  

 salles de classe. La formation des enseignants doit  

 leur apprendre à créer et renforcer le respect de la  

 diversité et des identités différentes. 

- Le droit à la protection et l‘éducation de la petite  

 enfance ne doit pas être associé exclusivement à  

 l‘amélioration du développement économique, la  

 théorie du capital humain ou toute autre approche  

 qui entraîne une marchandisation du droit humain  

 à l‘éducation.

V. Conclusions et recommandations
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La campagne de la CME « Les droits dès le départ », 
qui a été lancée pendant la Semaine mondiale d‘action 
pour l‘éducation en avril 2012, vise à obtenir des  
engagements à la fois des donateurs et des pays en 
développement, afin de satisfaire le droit des enfants 

à la protection et l‘éducation dans la petite enfance.

Enseignants et programmes scolaires  
- Les gouvernements doivent veiller à assurer aux  
 enseignants une formation de haut niveau dans le  
 domaine de la petite enfance pour que les qualifi- 
 cations des professionnels de la petite enfance  
 soient équivalentes à celles des enseignants de  
 primaire et des niveaux supérieurs.

- Améliorer les programmes scolaires et les méthodes  
 pédagogiques dans une optique de respect de  
 l’enfance, en valorisant le jeu, l’affectif, la coopération,  
 les talents, la créativité et la confiance en soi et en  
 appliquant des méthodes qui tiennent compte du  
 point de vue des enfants.

- Encourager les ministères de l’Education à intégrer  
 aux programmes scolaires et aux cours d‘éducation  
 des adultes des messages sur la santé et la nutrition  
 à destination des futurs parents, ainsi que des rens- 
 eignements sur les besoins fondamentaux des  
 enfants en matière de soutien cognitif et psychosocial  

 et de stimulation dès les premiers jours de la vie.

Arrêt des discriminations 
- Prendre des mesures pour lutter contre toutes les  
 formes de discrimination et dispenser des services  
 efficaces de protection et d‘éducation de la petite  
 enfance aux garçons comme aux filles, aux enfants  
 issus de milieux pauvres et désavantagés, aux  
 enfants handicapés ainsi qu‘à ceux vivant dans des  
 situations d‘urgence ou des communautés margi- 
 nalisées.

- Réduire les inégalités au travers d‘interventions  
 intégrées ciblant les nombreux risques auxquels  
 sont exposés les enfants vulnérables.

Des investissements accrus dans la protection 
et l’éducation de la petite enfance 
- Les gouvernements doivent promouvoir les  
 investissements dans la PEPE et créer des cadres  
 appropriés pour mettre en place des programmes  
 au service de la petite enfance avec la participation  
 de la société civile.

- Les gouvernements doivent établir des mécanismes  
 de coordination des politiques de PEPE pour que  
 les programmes, les activités et les budgets de  
 tous les secteurs impliqués fonctionnent conjointe- 
 ment et harmonieusement.

- Les gouvernements doivent garantir l‘allocation  
 d‘au moins 1 % du PIB aux services de la petite  
 enfance, y compris par des contributions bud 
 gétaires significatives à l‘éducation préprimaire et  
 aux premières années du cycle primaire, et doivent  
 rendent compte de façon claire et transparente de  

 leurs dépenses.

Pays donateurs : 
- Les donateurs doivent honorer leurs engagements et  
 aider tous les pays à atteindre l’Education pour tous,  
 en particulier l’objectif n° 1.

- Sensibiliser aux bénéfices à long terme des investis- 
 sements dans la PEPE pour le développement  
 national par la réduction de la pauvreté.

- Aligner les financements avec les besoins nationaux  
 en aidant en priorité les pays les plus en retard.

- Porter une attention accrue aux premiers niveaux de  
 primaire et leur donner une place centrale dans la  
 réforme de l’éducation pour atteindre l’équité et  
 surmonter la crise de l’apprentissage.

- Augmenter les fonds destinés aux différents secteurs  
 de la PEPE afin de favoriser l’implantation de  
 programmes complets de PEPE.

Les demandes de campagne de la CME
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